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I. IBTROIXJCTION 

Role de la petite industrie. dans la croissance 

Des Etudes empiriques11, portant a la fois sur des pays de7eloppes et des 

pays en d&~loppement et couvrant plusieurs decennies, montrent que la croissance 

econamique s'accompagne d'und evolution. de la taille des entreprises manu:factu

rieres qui passe par trois grands stades bien. marques.. Au debut, l' industrie 

familiale et artisanale, appelee egaJ..ement secteur informel., est predominante 

et represente Jusqt. 1 a trois quarts de l.1 empJ.Oi manu:facturi~r total. Le 

caractere essentiellement.rural. et agricole de l'economie se traduit par des 

liaisons en aval et en amont des activites de transformation et d'approvi~ion

nement en moyens de production.dans le cadre d'entreprisP.s rurales et d'entre

prisP.s familiales non agricoles de.type semi-urbain. 

Le caractere f'ragmente des.marches, l'insuf'fisance des inf'rastructures et 

le faible niveau. tecbnologique favorisent les industries artisanales a forte 

intensite de main-d'oeuvre. La croissance des revenus dans.la premiere phase 

du dEveloppement moditie la p1!7sionomie de la demande et stimuie les progres 

de la tecbnologie et des inf'rastructures. Dans une deuxieme phase, de petits 

ateliers et de petites fabriques, souvent situes dans des centres urbains et 

utilisant une tecbnologie et des equipements modernes,. rem:placent peu a peu les 

entreprises manutacturierP.s familial.es. Avec le developpement des inf'rastructures, 

de la tecbnologie, de l.'urbanisation et de la concentration, la production a 
grande echelle tend finalement a devenir prfdalli.nante et a supplanter la plupart 

des industries familial.es et.une.proportion importante des petits ateliers et 

des petites tabriques, le dEveloppement de ces dernieres contribuant lui-mbe 

de m.aniere apprfciable a celui de la grande industrie. 

Ce tableau de !'evolution de la taille des entreprises manutacturieres est 

exaat dans ses grandes lignes, mais il convient de rel.ever les points suivants : 

a) Des entreprises de t&illes ditt,rentes coexistent dans l' plupart des 

economies, car les ma.rch'• de la main-d'oeuvre, de• capitaux et des 

~oduits 1ont habituellement impartaits et le secteur. 11U111utacturier 

'volue constmament en mime temps que la. teclmologie, les 11107ens de 

transport, lea preference• et les genres de vie des eonsi:immateurs; 
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b) Le caractere dualiste de la plupart des econanies en developpement fait 

que les stades de la croissance se chevauchent.habituellement, avec 

une predominance du secteur manufacturier.informel dans les zones 

rurales ou clans les activites de sous-traitance, tandis que le 

secteur organise de la grande industrie manufacturiere prend la 

releve dens certaines branches et certains secteurs de. l'industrie; 

c) Les changements structurels intervenus.depuis 1970 dans les pays 

developpes a economie de marche, resultat de desavantages comparatifs 

dens le secteur manUfacturier.traditionnel (par rapport a des pays 

nouvellement industrialises) , 1 1 importance donnee -a une industriali

sation a forte densite de connaissanceS et de COD&petences (par 

opposition a une industrialisation a forte intensite.de biens materiels 

et d1 energie), l'i~formatisation q!.ii renf'orce les. atouts de centres 

d'activites decentralises, !'importance donnee a la qualite de la vie, 

etc., se sont traduits par un arr@t du declin et un regain cl... f'aveur 

nes petites entreprises. 

On trouvera clans les tableaux qui.suivent uncertain nombre de donnees 

empiriques. 
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Tableau 1. Repartition en.pourcentage de la main-d'oeuvre manufacturiere 
entre l' industrie artisana1e, la 'l')etite et. J110yenne i~ustrie 

et la grande industrie 1 pour certains nays et certaines annees 

Pays 

Etats-Unis a/ 

Canada EJ 

Japon c/ 

Taiwan f/ 

Coree h/ 

Colombie J} 

Philippines !/ 

Inde 'RI 
Indonesie !_/ 
Nigeria if 
Kenya t/ 

Ghana'£/ 

Tanzanie ·~/ 

. 

Annee 

1967 
1947 

1959 
1955 
1950 
1930 

1975 
1965 
1955 

19n 
1964 
1940 
1920 

1975 

1978 
1970 
1964 

1975 
19€7 

1973 

1975 

1972 

1969 

1970 

1967 

Industrie 
artisanale 
(moins de 
3 annees) 

1,1 
1,1 

2,5 
2,8 
2,9 
3,7 

19,1 d/ 
16,l y 
20,0 y 
3,0 al 
4,o al 

25,3 " 60,6 yJ 
36 

42,5 
53,7 
51,4 

66,o m/ 
77 ,8 !.! 
60 g,/ 

76 

59 !I 
49 

78 

55 

Grande 
Petite et industrie 
moyenne (100 
industrie ouvriers 
(5-99 ouvriers) et plus) 

22,3 76,6 
23,9 75,0 

31,9 65,6 
30,3 6la, 7 
31,2 65,9 
35,5 60,8 

36,6 e/ 64,3 
37,l e/ 46,8 
40,2 e/ 39,8 

33,0 64,o 
39,0 57,0 

"-- 74,7 ~ 
<(:....- 39,4 ~ 

17 47 

28,6 27,6 
21,7 24,6 
25,9 23,7 

8,o n/ 26,0 
7,2 ~ 15,0 

18 r/ 22 

12 12 

15 y 26 y/ 
10 y/ 41 y/ 

7 y/ 15 v/ .-
8 y/ 37 v/ 

a/ Ces chittres concernent seulement le nombre de salaries et sous-estiment 
done Ia part de l'emplni dans l'industrie artisanale et dans les petites industries 
dont la taille est la plus riduite. Source : U.S. Department of Commerce, Bureau 
ot the Census, 1967 Census ot Manufacturer, V9l. 1, Summary and Subject Statistics, 
Washington, D.C., U.S. Government Printing Ottice, 1971, p. 24. 

kf Ces chittres, qui semblent exclure les employes non.salari,s, sont tins 
de M.C. Urquhart (responsabl.e de la publication) et K.A.R. Buckley (responsable 
aclJoint de la publication), Historical Statistics ot Canada, Toronto, Cambridge 
University Press, 1965, p. 489. 
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s/ Source : Small and Medium Enterprise Agency, White Paper on Small. and 
Medium Enterprises, diverses editions annuelles, cite dans.M. Kaceda, Development 
of SmE.11 and Medium EntP.rprise and Policy.Response in Japan: An Ana!ytical Survey, 
Banque mondiale, roneo, 1979, p. 59. 

~ Entreprises employant de 1 a 9 personnes. 

~ Entreprises employant de 10.a 99 personnes. 

!} Source : Samuel P.S. Ko, Small Scale Enterprises in Korea and Taiwan, 
World Bank Staff Working Paper No 384, Washington, D.C., p. 5. Les sources 
originales y sont citees. 

!/ Chiffres qui ne sont pas comparables avec ceux des annees precedentes 
car la definition aux fins de recensement de l'emploi dans.le secteur manu-

. facturier comprend seulement les personnes ayant travail.le plus de trois heures 
par jour ou plus de deux jours par semaine durant la sem.aine de recensement. 

!!/ Samuel P.S. Ko, Small Scale Enterprises, p •. 5. Si l'on exclut tous 
les travailleurs temporaires ou jou.rnaliers de l.' emploi dans le secteur 
manuf'acturier, et en supposant qu'ils relevent tous du secteur domestique 
(nous ignorons a quel point cette hypothese peut etre exageree), la part de 
ce secteur tombe a 16 % (loc. cit.). 

JI Chiffres extraits du tableau 2.25. On a retenu pour 1978 les chiffres 
les plus bas de l'emploi dans le secteur manufacturier. Comme on l'a vu au 
chapitre 2, il est essez douteux qu.e les differentes donnees annuelles soient 
comparables, de telle sorte que les tendances suggerees ici ne doivent pas !tre 
considerees co1m11e demontrees. 

!/ Chif'fres extraits de tennis Anderson et Farida Khambata~ Small Enterprises 
and Develo ent Polic in the Phili ines: A Case Stu , Worlk Bank Staff Working 
Paper No 4 8, Washington, D.C., Juillet 1981, p. 9. 

!/ Entreprises employant moins de 10 personnes. 

"!l! Entreprises employant de 10 a 99 personnes. 

Rf Dipak Mazundar, "A Descriptive Analysis of the Role of Small Scale 
Enterprises in the Indian Econaicy-", roneo, 1980, p. 54 et p. 2. 

g/ Entreprises employa.nt moins de 10 personnes. 

!I Entreprisea employant de 10 a 99 persc:ines. 

!I T. Otsulti, I. Ohara, R. Ivayana, T. Miki, M. Rondai et A. Rasida, 
Industrial Develo ent. in South East Asian Countries: Small. and Medium Industries -
Re;public of' Indonesia, International Development Center of Japan, 1977 7 , p. 3. 

y ."'ohn M. Page, Jr., Sma.11 Enterprises in African Development: A Survey", 
World Bank Stat! Working Paper No 363, octobre 1979, p. 2. 

YI Entreprises employant de io a 49 p~rsonnes. 

y/ !htreprises employau.t plus de 49 personnes. 

!I Entreprise1 employant. de 5 a 49 personnel (approximativement). 
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Tableau 2. Repartition de l 'emnloi et de la VAM 
entre tres netites et grandes entreprises, 

divers pays en develolnement 
(en pourcentage 

&ploi VAM 

Tres petites Grandes Tres petites Grandes 
Region et pays (annee) entreprises entreprises entreprises entreprises 

A3ie 
Ir'lll (Republ.ique islamique d') 

(l.968) 83 17 44 56 
Bangladesh (1976-l.977) 87 13 45 55 
Indonesie (l.974-1975) 87 13 20 Bo 
Philippines (1969-1971) 70 30 6 94 
Sri-Lanka (1968) 71 29 33 67 

Afrique 
Sierra Leone (l.974-1975) 96 4 1'4 56 
Egypte (1966-1967) 33 67 16 84 
Ghana (1963) 87 13 39 61 
Somalie ( l.974) 50 50 40 60 
Republique-U'nie de Tanzanie 

(1961-1964} 50-80 50-20 30 70 

Amerique latine 
Honduras (1975} 98 2 59 41 
Equateur ( 1974) 78 22 17 83 

Source : voir note l d}. 

Tableau 3. Variations de la part de la VAM imftable au secteur non structure 
(911 pourcentage 

Part 
de la 

Pays Annee V.AM 

Australie 1975 l~ 

Bangladesh 1975 43 
Belgique 1970 16 
Ethiopie 1971 39 
Grece 1970 33 
Guatemala 1971 39 
Honduras 1971 24 
In de 1970 38 

Italie 1970 19 
Kenya 19'(0 22 
Maurice 1970 25 
Pakistan 1970 43 
Pay1-Ba1 1970 18 
Swazil '.Uld 1971 36 
Republique-Unie de Tanzani e 1970 39 

Part 
de la 

Amiee VAM 

1981 3 
1979 18 
1980 14 
1981 19 
1977 26 
1978 29 
1975 20 
1980 37 

1980 16 
1978 14 
1980 21 
1977 50 
1979 14 
1979 Jl 
1974 '30 

Seuil de comptabilisation des 
etablissements du secteur 
non structure 

Moins de 4 employes 
Moins de 5 employes 
Moins de 5 employes 
Moina de 10 employes 
Moins de 10 personnes actives 
Moina de 5 personnes actives 
Moins de 5 personnes actives 
Moins de 10 employes dans lea 

entreprises electritiees OU 

moins de 20 dans le cas 
contraire 

Moin1 de 20 personnes -~tives 
Moin1 de 50 employe1 
Moina de 10 employes 
Moina de 10 emplo-1e1 
Moina de 10 employe1 
Moina de 10 employe1 
Moin1 de' 10 personnel actives 
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Variations de la taille des entreprises suivant les groupes. industriels 

Les petites et moyenues entreprises jouent done un rOle de plus en plus 

important dans les premiers stades du developpement, r6le qui diminue dar.s les 

stades ulterieurs. Le passage a la.grande entreprise qui va de pair avec 

l'accroissement des revenus est le ~esultat de la dimension accrue des marches, 

des economies d'echelle~ de l'evolutio~ de la part respective des divers 

fact'?urS de production et d' une amelioration •l.eS . infrastructures , des 

transports et des comurunications •. . Ces economies sont cependant. d' importance 

inegale suivant les industries. Parmi les autres facteurs qui favorisent 

!'apparition de grandes industries, nous citerons les reglementations 

gouvernementales, les imperfections du marche des facteurs de production et 

Jes avantages juridiques et politiques. Le coiit relatif des differents facteurs 

de production a.une inf1uence sur les economies d'echelle ou.la definition de 

la taille optimal.e des entreprises, et explique done les variations. de la taille 

des entreprises d'un m!me secteur industriel suivant les pays. 

Dans les pays en developpement., les petites entreprises occupent une 

place impor1.ante dans les secteurs de l' alimentation ~ de l 'habillement , du cuir, 

du bois, du meuble, des produits mineraux.non metalliques et des produits 

metalliques. La taille.moyenne des entreprises des differents sous-secteurs 

industriels dans les pays a revenu eleve et les pays a revenu moyen OU faible 

donne une idee de la rela~ion.qui existe entre la dimension des entreprises et 

le ni~eau de developpement. 
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Tableau 4. Tai.11e moyenne des entreprises 
(nombre d'emp1oyes) 

Branche industriel.!e 

Toutes industries 

Tabac 

Metaux de base 

Papier et pate a papier 

Textiles 

Petrole 

Machines electriques 

Industrie de caoutchouc 

Machines, a l'exclusion des.machines electriq_ues 

Materiel de transport 

Produits mineraux non metalliques 

Imprimerie et edition 

Bois sons 

Industrie du cuir 

Industries alimentaires 

Ouvrages de metaux 

Industries diverses 

Habillement 

Meubles 

Bois 

Produi ts alimentaires , boissons , tabac 

Source voir note l c). 

Pays a 
revenu eleve 

51,e 

32:.,6 

306,3 

139,9 

105,3 

301,4 

131,5 

69,0 

61,5 

142,7 
42,2 

28,3 

31,6 

44,o 
48,o 

38,3 

37,1 
43,0 

55,4 

16,7 

55,1 

Pays a revenu 
moyen ou faib1e 

12,7 

108,2 

80,2 

34,7 

103,3 

41,0 

27,2 

41,9 

26,6 

13,8 

22,0 

17,8 

15,3 

16,4 

27,4 

15,4 

13,4 

13,4 

44,3 
9,4 

13,5 
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Points essentiels a examiner 

La petite industrie est la pepiniere.de la croissance. Elle permet la 

formation d'en:":repreneurs et de. gestionnai.res et, grace a cet apprentissage, 

de petites industries se transf'orment en de grandes industries. Le taux de 

natalite et le taux de mortalite des petites entreprises sont.l'un et l'autre 

eleves : elles. croissent et . deviennent importantes OU ell.es echouent et 

disparaissent. Un ensemble v.igoureux d • entreprises de ce genre peut avoir 

un r8le essentiel a jouer meme dans une economie venue a maturite, tant dans 

la sous-traitance pour le compte de la grande industrie que pour la satis

faction de besoins specialises et la fom:"liture de services. 

Les gouvernements des pays en developpement~ par une planification 

indicative, par !'attribution de moyens financiers, par leur politique 

industrielle, par le contr8le du canmerce. et de l'econanie, etc., disposent 

cl'! moyens importants pour infiuencer et stimuler la croissance et le 

diveloppement. Les reglementations et les contr6les gouvernemen~aux tendent, 

souvent involontairement, a favoriser les grandes entreprises.par le jeu de 

syst9es d' inci tat ion, 1' attribution de contingents d' importation, 1 'octroi 

de credits, etc. La penlll'ie.d'entrepreneurs et de gestionnaires competents 

joue en faveur des grandes entreprises qui sont en mesure d'obtenir a 
l'etranger des capitaux et une collaboration. Les programmes speciaux d'aide 

aux petites industries sous la forme d'une assistance dans le domaine technique 

et financier et dans celui de la gestion sont cofttewt et ne peuvent pas venir 

en aide au secteur informel ni aux veritables petits artisans et petits 

entrepreneurs. 

Le chapitre qui suit analyse l'environnement clans lequel se situe le 

developpement de la petite industrie et la nature des mesures susceptibles 

d'~surer une croissance equilibree des petites entreprises. 

Le chapitre III est consacre a !'analyse des tacteurs qui, dans le 

domaine des infrastructures et des institutions, peuvent tavoriser. le ~velop

pement de la petite industrie, notamment a la question de la promotion de 

l'esprit entreprise et au rele des cooperatives industrielles. 

Le chapitre rv traite de1 importantes questions de la mobilisation et 

de l'atteetation aux peti' ~ et moyenne• entreprises des ressourees 

!inanciires nationales. 
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Le chapitre v est consacre a la sous-traitance ngtionale et internationale, 

et a sa contribution au developpement integre. 

Chaque chapitre se termine par des conclusions recapitulant un certain 

nombre de points qui doivent faire l'objet d'un examen. 

Le mandat con~ie par l'ONUDI au redacteur du present rapport est reproduit 

ci-apres. 

Mandat 

l. Le consul.taL.t etablira un rapport destine a aider le Secretariat dans la 

preparation d'une eventuelle C0~5ul.tation Sur les petites et moyennes entreprises, 

notamment les cooperatives industrielles. 

2. Il a ete decide que les travaux preliminaires porteraient Sur lE"S trois 

grands domaines suivants 

a) Facteurs qui, dans le domaine des infrastructures et.des institutions, 

peuvent favoriser le developpement.des petites et.moyennes entreprises, 

notamment des cooperatives industrielles; 

b) Mobilisation e·~ affectation aux petites et moyennes entreprises des 

ressources financieres nationales; 

c} La sous-traitance nationale et internationale et se. contribution au 

developpement integre. 

3. En ce qui concerne le domaine defini en 2 a) ci-dessus, il est demande au 

consultant de prevoir dans son rapport un chapitre consacre a une description 

somma.ire du reseau d'institutions et du cadre des infrastructures d'appui, qui 

sont necessaires pour le developpement des petite~ et moyennes entreprises. 

En outre, il s'attachera pl11S particulierement a definir les problemes qui se 

posent aux institutions et aux infrastructures actuellement destinees a ravo

riser la c~oissance des petites et moyennes entreprises. 

4. En ce qui concerne le domaine defini en 2 b) ci-dessus, il est demande au 

consultant d'identifier les politiques economiques, financieres et. fiscales 

auxquelles obeissent. les activites des institutions national es et qui en 

determinent l'incidence pour les petites et moyennes entreprises. Dans ce 

chapitrei il examiner& plus particulierement les desequilibres entre le 

sectei..r rural et le sectei·r urbain, ainsi que les dedquilibres entre les 

petites et moyennes entreprises, le secteur agricole et le secteur des services. 
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5. En ce qui concerne le domaine defilli en 2 c) ci-dessus, il est demande au 

consultant de resume~ les possibilites offertes pour le developpement des 

petites et moyennes entreprises par. la sous-traitance nationale et internationale, 

et d'identifier les contraintes .institutionnell.es qui font obstacle au.recours 

ace type d'activite. De meme, il devra evaluer dans quell.e mesure la sous

traitance national.e et. international.e pourrait.faciliter la mise en place d'une 

stnicture de production coherente et integree, et proceder a une premiere 

identification d~s consequences d'un tres large recours aux activites de sous

traitance pour une strategie de developpement de ce genre. 

II. ENVIRONN»iF.NT ET POLITIQilm 

Les raisons de favoriser l~_petite industrie 

Les raisons particulieres de tavoriser les petites industries dans un pays 

en developpement doivent etre appreciees cas.par cas, afin. de creer un environ

nement propice et d'adopter des politiques appropriees. Ces raisons peuvent 

etre enumerees comme suit : 

1. Les petites industries sont la pepiniere de la croissance. 

2. Elles stimulent l'esprit d'entreprise local. 

3. Elles mobilisent des capitaux que l'economie n'est pas autrement en mesure 

de generer. 

4. E!les permettent d'economiser des ressources en capital tres limitees et 

d' utiliser une main-d'oeuvre qui est, par contre, plus abondante. 

5. On peut les developper de maniere decentralisee dans les zones !"Ural.es et 

semi-urbaines pour satisfaire a la demande locale. 

6. Elles permettent l'etablissement de synergies avec.les activites agricoles 

et r .ll'ales • 

7. Elles em.ploient une techno1ogie simple. 

8. Elles permettent l 'exploitation econumique de res sources .. humaines et 

materielles d'origine locale.et une reduction des t'rais de transport. 

9. Elles t'avorisent la naissance d.'une clas~e moyenne d'entrepreneurs 

independa.nts. 
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10. Elles contribuent a une repartition plus equitable des revenus et des 

richesses. 

Le r6le des petites industries dans la crcissance et leur.contribution 

au developpement de l'em.ploi et des revenus a deja ete souligne dans le 

chapitre d' introduction. Nous avons aussi indique que les grandes et les 

petites entreprises ont chacune un rc5le a jouer dans le cadre d'une structure 

industrielle bien equilibree, r6le qui varie sui vant les secteurs. industriels 

et les differents stades de developpement, en fonction des economies d'echelle, 

du developpement des infrastructures et. du cout et de la part relative des 

differents facteurs de production.. Il faut done commencer par bien definir 

les limites du secteur de la petite industrie et.puis, eX2Jlliner les relations 

qui existent entre la politique a l'egard de la petite industrie et, a la fois, 

la politique a l'egardde la grande industrie et la politique macro-economique. 

Definition de la peti~e industrie 

Une petite entreprise, autorisee a beneficier a ce titre des programmes 

d'aide de l'Etat ou de mesures gouvernementales telle~ que des exonerations 

fiscales, est generalement definie par rapport a un certain plafond. d'emploi 

(habituellement 100 persor.nes) ou de capital f'be (par exemple, 250 000 dollars). 

Une telle definition est destinee 8. encourager.l'intansite de main-d'oeuvre, 

celle-ci etant supposee relativement importante dans les petites entreprises. 

Toutefois,. l'intensite de main-d'oeuvre ne suf'fit pas toujours a elle seule. 

Quand le capital. est peu abondant, on peut vouloir que sa. productivite soit 

aussi elevee que possible. Les criteres d'efficience,. criteres de productivite 

totale des facteurs de production, ou ceux de l'analyse coO.t - utilite du point 

de vue social peuvent alors exiger une desagregation a l'interieur de l'industrie 

pour analyser les variations respectives de l'fntensite de main-d'oeuvre et de 

l'intensite de capital, d'une. part, et de la productivite respective du capital 

et de le. main-d'neuvre, d'autre part, suivant les secteurs et les sous-secteurs 

industriels. On constate que la productivite du capital et la productivite 

totale des facteurs de production sont l'une et l'autre maximales dans les 

entreprises moyennes de 50 a 200 employes. Il pourrait done atre interessant 

de def'inir la petite industrie en fonction.d'un certain niveau d'utilisation · 

de capital af'in de ne pas exclure des entreprises qui relevent de la categorie 

des entreprises moyeunes pour ce qui est de la me.in"!"'d'oeuvre employee. 
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Par ailleurs, les tres petites entreprises empl.oyant.moins de 1.0 personnes 

ne sont pas les entreprises a plus forte intensite de main-d 1 eouvre ni celles 

qui font 1' usage optimum des facteurs de p!'oduction, elles assurent la 

majorite de l'emploi dans les pays en developpement a faible revenu et elles 

ne devraient pas faire l'objet d~une discrimination. 

Politiques macro-economiques 

Les politiques et les mesures relatives a la petite industrie devraient 

etre etroitement coordonnees avec les politiques nationales d!industrialisation 

et les mesures de politique economique genera.le destinees a.promouvoir le 

developpement en fonction des objectifs econo!Diques.nationaux. Des dispositions 

trop rigides et.trap compartiment~es, ne prevoyant aucune. possibilite de 

passage d'une categorie de tail.le a la categcrie superieure, sont souvent 

contre-productives et risquent de profiter a d'autres entreprises que celles 

auxquelles elles etaient destinees, par exemple a la grande industrie plut6t 

qu'a la petite industrie. 

Les politiques de developpement de !'agriculture, des ressources naturelles, 

de l' education, de la i"ormation, du credit, du secteur public, etc. auront une 

incidence sur les perspectives offertes au secteur de la petite industrie. Ces 

politiques devraient creer un environnement favorable a.la croissance et a la 

prosperite des petites entreprises privees. En ce qui concerne.la demande, les 

mesures habituellement propres a encourager le developpemect des industries a 

forte intensite de main-d'oeuvre sont celles qui visent a la promotion de 

l'agriculture,"du developpement. rural~ des exportations et de la redistribution 

des revenus. Elles ont un fort eff~t d'entratnement sur la petite industrie. 

Les politiques en faveur de !'agriculture augmenteront les revenus rurawc 

(en ameliorant leur repartition.) et developperont les marches loc811%, l.'importante 

elasticite - revenus de la demande offrant de nouvelles poasibilites aux 

petites entreprises. 

Politiques relatives au secteur industriel 

Les politiques industrielles, notamment en matiere de droits de douane, 

d'incitations a l'investissement, de licences industrielles,.d'attribution de 

devises, etc., ont plutat favorise la grande industrie et l'intensite de 

capital, au detriment de la petite industrie et de l'intensite de main-d'oeuvre. 
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L'elimination de ce parti pris en matiere de politique.et de reglt!Dtentation 

permettra,. par elle-m&le, la. creation d 'un environnem.ent favorable au 

developpement de 1a petite. industrie. "On peut dire que l'inegalite f'lagrante 

qui preside a 1'attribution aux deux types d'industries manutacturieres des 

capitaux, des devises et ies services economiques fournis par les 

gouvernem.ents •••• protege. les grandes usines modernes, .. non seulement contre 

la concurrence etrangere, mais aussi contre le concurrence.interieure des 

petites entreprises •••• Une reduction de l'inegalite des conditions d'acces 

aux facteurs economiques de production entre les grandes et.les petites unites 

economiques rendrait ces dernieres plus concurrentielles et permettrait 

d'augmenter leur part de la production, relevant ainsi le rapport entre la 

main-d'oeuvre et le capital employes par le secteur.manufacturier clans son 

ensemble"Y. 

Outre l 'elimination de ces distorsions, une meilleure conception des 

politiques relatives au. secteur industriel rendrait plus etticaces les 

programmes en faveur de la petite industrie. n s'agit, a cet egard, des 

tarifs et des contingents douaniers.(reduction et uniformite}~ des mesures 

d'incitation (favorisant le d.eveloppement de l'emploi.plutat que l'inves

tissem.ent), de la politique f'inanciere (notamment. la structure des taux 

d' inter~t) , et de 1 'organisation des marches (suppression des contr6les) • 

Politiques appliguees a l~egard.de la petite industrie 

On doit elaborer des politiques et des programmes tenant compte de la 

situation et des besoins de. chaque.pays particulier, et bases sur une analyse 

des contraintes particulieres aux petites entreprises dans le domaine de 

l'offre et de la demandei!'. Il a ete observe que l.'objectif ne devai.t pas 

!tre une simple augmentation. de l 'emploi, mais une amelioration de la 

productivite totale des facteurs de production~ c'e•t~i.-dire de l'utilisation 

globale des ressources. En second lieu, s'il convient de ne pas limiter 

l'11&sistance au lancement de petites entreprises, leur passage a la cate

gorie des entreprises moyennes s'accompagne d'une amelioration de leur 

efticacite economique. Troisiemement, la transformation des industries 

traditionnelles en de petites industries modernes, c'est-~re le passage 

au stade de la moyenne entreprise, exige plus d'esprit d'entreprise et de 

meilleures qualites de gestion pour eliminer toute forme de 4'ticience et 
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ameliorer constamment la productivite. Quatriemem.ent, il f'aut s'a+.taquer aux 

imperfections du marche d.es capi taux et ameliorer l' acces des petites entre

prises a celui-ci, pour leur permettre d'y entrer en concurrence sur un pied 

d'egalite avec les grandes entreprises. Cinquiemement,. les. relations que 

cree la sous-traitance entre les petites et.les grandes entreprises :favorisent 

l'integra+.ion et une meilleure e:f:ficacite. 

Il est possible, a la lumiere des experiences nationales,.de :formuler trois 

cbservations supplementaires- . Premierement, une politique et un programme bien 

con~us devraient etre a la fois globaux et selecti:fs' et s' attaquer simulta

nement a di:fferents problemes sans pour autant aider.indistinctement n'importe 

quelle petite entrepr.ise et.certainement pas celles qui ont le moins besoin 

d'assistance ou pour lesquelles cette assistance serait une pure perte. 

Deuriemement, des mesures positives orientees vers le dEveloppement sont p.lus 

profitables que des mesur-?s protectrices et restrictives qui.cloisonnent les 

m.&rl!hes, restreignent la concurrence pour les.petites comme pour les grandes 

entreprises, et entravent. la croissance et les exportations.. Troisiemement, 

les services f'inanciers et les services de vulgarisation doivent etre dispenses 

de telle sorte qu'ils puissent. toucher les entreprises qui ont besoin d'une aide 

et qui lameritent, par l'intermediaire d'un reseau decentralise constitue de 

preference de petites entreprises, sous la forme de cooperatives et. d' associations 

industrielles ou d'organisations locales :financierement autonomes s'occupant, 

par exemple, de developpement rural. 

Conclusion : questions a examiner 

1. Le rale des petites entreprises dans le developpement dev:-ait etre 

soigneusement def'ini en :fonction des besoins de chaque pays et. des objectifs de 

sa politique economique. 

2. Les politiques a l'egard de la petite industrie devraient ~tre coordonneed 

avec la politique ind.ustrielle generale et les politiques macro-economiq.ues 

dans le cadre d'une strategie uniriee constituant un ensemble global.de mesures 

de de"i/'eloppement, af'in de promouvoir.un ~veloppement sain., equilibre et integre. 

3. Les politiques macro-economiques dans le dom&ine de l' agriculture, du 

developpement rural, de 1' education, de la formation, des ressources naturelles , 

des transports et de l'industrialisation en general, devraient contribuer & 
creer un environnement propice & la croiasance de la petite industrie en lui 

assurant une part eqtd table des tacteurs de production. 
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4. L'ef'ficacite des politiques relatives au secteur de la. grande industrie 

contribue a l'erricacite de la petite industrie. Les petites entreprises 

devraieDt pouvoir beneficier de maniere equitable et au.m&le titre que les 

grandes entreprises des possibilites de financement~ des mesu.res d'incitation 

et autres fol'!lles d'assistance. 

5. Les politi:i,ues a l'egard de la petite industri~ devraient elles-mt!mes 

favoriser l'amel.ioration de la.productivite to~ale des facteurs de production, 

eliminer toutes les form.es de deficiences, amel.iorer.l'esprit d'entreprise et 

la gestion, etre construc:tives et tournees vers le ~veloppement,. prevoir des 

mecanismes decentralises pour la.mise en oeuvre des mesures d'assistance, et 

assurer la croissanc:e de.l'economie. 

III. INFRASTRUC'lURES ET I?ISTI'l'UTIOIS 

Besoins 

Les besoins des petites et moyennes entreprises en matiere d'inrrastructures 

peuvent ftre, en gros, d'ordre materiel ou institutionnel.. Les infrastructures 

materielles conc:ernent les locaux industriels et les services publics de distri

bution. L'inf'rastructure institutionnelle repond a la necessite de compenser 

les ·.ricissitudes du marche ou la penurie des facteurs de production et de 

corriger, OU eliminer les deficiences de ces entreprises en matiere 

d'exploitation. El.le se presente sous la f'ol'!lle de services financiers; de 

services de vulgarisation et de services consultatifs; de la fourniture 

d'equipements et de materiawc; de services techniques d'essai et de contrale 

de la qualite, d'ateliers d'outillage, de reparation.et d'entretien; de 

systemes de formation d'entrepraneurs et de gestionnaires; de mesures de 

developpement des marches et d'aide a la commercialisation. 

Infrastructures materielles41 

Les industries fami.li&les et les industries artisanales, par ~finition, 

n'ont pas besoin de b4timents.industriels. La f'ourniture de b4timents d'usine 

concerue, d'une part, la transformation et l'~lioration des entreprises 

traditionnelles pour en faire des entreprises modernes et. d'autre part, la 

creation, principalement dans les zones urbaines et semi-urbaines, de nouvelles 

entreprises par d'anciens employ'• d'usine,. de Jeune• techniciens ou de 
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nouveaux dipl&les, des fonctionnaires en retl'ai te, etc. Les moyens 1·ourn.is par 

les autorites locales ou,gouvernementales peuvent aller de terrains dans des 

zones industriel.les a des batiments no~ises dans des dcmaines industriels 

OU a des installations CODStruites Sur specifications pour repondre a des 

besoins particuliers. La formule des dcmaines.industriels est inspiree de 

l'experience menee au Royaume-Uni et aux Etats-Unis a.pres la depression pour 

stimuler le developpement general. et local et redeploy-er les industries situees 

dans les zones urbaines surpeuplees. Dans le cas de nouvelles entreprises, 

le domaine industriel joue le rOle d'une pepiniere oii leur sont fourn.is, 

pendant une courte periode 7 les moyens de d&arrage necessaires jusqu'a ce 

qu'elles puissent se developper.et acquerir elles-mem.es leurs propres 

installations. n a egalement ete cree des damaines scientifiques et 

technologiques destines a rassembler des entreprises autour d'une universite 

OU d'un etablissement de recherche •. L'i~e de base du domaine industriel 

est que ce regroupement permet aux entreprises, a la fois,. de beneficier 

d'economies d'echel.le en matiere de construction. et.de co1it des services 

publics de distribution et d'etablir entre elles .un reseau d'echanges. 

L'experience ne montre pas que les resultats obtenus ont ete a la 

hauteur des depenses engagees et que les objectifs de developpement de la 

petite industrie ont pu ~tre atteints. Dans les sites urbains, le succes 

e~t alle aux petites entreprisee relativement les plus importantes. Dans 

les zones semi-urbaines et rurales le taux.d'occupation a progresse tres 

lentement et des hangars ont ete utilises coume entrepc5ts ou,. indirectement, 

par de grandes entreprises. La faiblesse des layers, les longs delais 'de 

remboursement ont favorise les activites a forte intensite de capital. Le 

regroupement n'a pas beaucoup.favorise les relations CODlllerciales et 

l'integration entre occupants du domaine industriel. 

Au cours de la derniere decennie, on a essentiellement laisse a des 

promoteurs prives OU a des associations cooperatives de petites entreprises 

le soin de creer des domaines industriels pour repondre a des besoins 

particuliers. Dans les zones rurales, il est preferable de s'en remettre 

aux organismes locaux charges du ~veloppement rural. 
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Financem.ent 

Les questions relatives au financement de la petite industrie sont 

devel.oppees dans le chapitre qui suit. Nous indiquerons seulement ici que 

!'institutionalisation du financement ees petites et moyennes entreprises 

doit observer les conditions suivantes 

a) ll est tenu com.pt;e des coiits et des risques encourus, car 1 'octroi 

de subvention augment~ l!intensite de capital et.profite aux 

entreprises relativement les plus importantes; 

b) Le developpement des banques commerciales doit etre encadre par 

une action des institutions financieres publiques (banq-.ies de 

developpement); 

c) Les services financiers et les services de vulgarisation doivent 

etre assms s:LaultanEment; 

~. La mobilisation et l'ai"f~ctation des ressources doivent aller de 

pair, particulierement clans les zones rurales; 

Services de vulgarisation industrielle 

On entend par Vtllgarisation industrielle un ensemble de services tels que 

la fourniture d'informations economiques et de renseignements sur les :narches, 

!'indication de possibilites d'a!faires, !'emission de directives relatives a 

la creation et a l'exploitation d'entreprises, une assistance en matiere de 

gestion et une assistance technique, des interventions ponctuelles pour 

resoudre des problemes particuliers et. une aide a.la commercialisation. Ces 

services sont assures par divers organismes qui peuvent !tre des serviC"es 

gouvernementaux pour le developpement de la petite industrie, des institutions 

semi-autonomes chargees de tournir des services a la petite industrie, des 

departements de vulgarisation de banques de developpement, des domaines 

industriels, OU des institutions de pertectionnement des method.es de gestion 

et de formation a la gestion. Toute la ditticulte, en la matiere, consiste 

a reperer et a toucher les beneticiaires, c'est-&-dire les gestionnaires et 

les ouvriers des entreprises. On reussit souvent a a'i.lgmenter l& produ~ivite 

du capital en cClllbinant, par l'intermedi&ire des banques de d&€.loppement ou 

d'une cooperation entre les etablissements financiers et les organismes de 

developpement, l'octroi de prets avec une assistance technique prealable et 

posterieure aux prets. L'exi>'rience montre auasi que les services tournis a 
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titre gratuit par I.es ~ouvernements sont denues d'ef'f'icacite, ca.r il n'y a 

aucune selection des benef'iciaires et la qualite ~e !.'assistance n'est pas 

toujours gar.antie. Il est preferable de fournir ces services 8. prix coG.tant 

ou de les subventionner en pa.rtie. Une autre le~on de !.'experience co~cerne 

l'ef'f'icacite des organismes d'auto-assistance des beneficiaires. Leur groupement 

en association ou en cooperative permet d'amel.iore~ l.e contact avec les 

Org'l!lismes de vulgarisation ainsi que l.a diffusion du savoir-faire a l.'interieur 

du groupe. Cette rormul.e consistant a fournir.une assistance a un groupe est 

pa.rticul.ierement interessante dans. l.e cas des sites disperses ou de zones rural.es. 

Devel.oppement de l' esprit d.' entreprise et formation des entrepreneurs 

Nous examinerons sim.ul.tanement l.e devel.oppement respectivement.de l'esprit 

d'entreprise, des capacites de gest.ion et des services consuitatifs, car ces 

questions sont etroitement liees entre el.I.es. 

Dans I.es pays en dEveloppement, on constate general.ement une certaine 

el.asticite de la reponse de l'esprit ~·entreprise al.a croissance du marche. 

Les createurs de petites entreprises sont de provenances diverses. : artisans, 

commer~ants, ouvriers d'usine, agricul.teurs, ingenieurs, fonctionnaires, etc. 

L'experience, toutefois, montre que le "processus d'apprentissage" ne suffit 

pas pour amel.iorer l.'efficacite des petites entreprises et leur permettre de 

passer au stade de l'entreprise moyenne. L'entrepreneur, en !.'absence de 

formation ou de possibilites d'evolution complementeire, culmine a un certain 

plafond de competence. 

En plus des mesures destinees a s'attaquer a.ui: effets induits des 

imperfections du marche des facteurs de production, des m.esures d'incitation 

et des macro-pol.itiques qui entravent.la croissanee des petites entreprises 

{caap. II), il. est necessaire. de poursuivre Wl ef'f'ort systematique de detection, 

de formation et de perf'ectionnement des entrepreneurs, d'amelioration de leurs 

capacites en matiere de gestion, af'in de leur perm.ettre de tirer utilel!lent parti 

des services consul.tatif's mis a leur disposition a mesure que l.eur entreprise 

se developpe pour acceder au Stade de l'entreprise moy~nne. Des methodes ont 

ete mises au point pour identifier les entrepreneurs,. les motiver, et les munir 

des competences necessaires pour gerer avec succes une entreprise. Les 

programmes de formation d'entrepreneurs sont prol.onges par.des services consul

tatif's a la demande en matiere de tinancement et de conduite de l'e:xploitation 

courante. Le niveau de la gestion se trouve ainsi rel.eve et toutes.le• formes 

de def'iciences sont eliminees. 
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Les programmes de for.nation d'entrepreneurs peuvent Etre assures p3r des 

banques de developpement, des centres de formation a la gestion, des ecoles 

d'ingenieurs, des organi5'1l'!S de services a la petite industrie et des organ.es 

cooperatifs de formation. Une etroite collaboration des services de finan

cement et des services de formation est essentielle. Dans une perspective 

a long terme, on pourra ameliorer le niveau des entrepreneurs et des 

gestionnaires en introduisant .. des progranmes appropries dans le systeme 

d'educattion et de formation du pays, pour permettre de detecter parmi les 

·iiplomes des ecoles d'agriculture, des ecoles commerciales,.des ecoles de 

~reparation aux affaires et des ecoles d'ingenieurs ceux qui se distinguent 

par des aptitudes particulieres a cet egard, et de les orienter vers 

la gestion. 

La formation des entrepreneurs et des ouvriers da:ls.le domaine de la 

technique et de la gestion p'lll?'ra !tre organisee sous foz:me d'enseignement a 
temps partiel, de cours du soir, de programmes d'un ou deux jours, organises 

par des centres nationaux de productivite, les departements. de vulgarisation 

des ecoles d'ingenieurs, des instituts technologiques OU des institutions de 

recherche et developpement. 

En Inde, les services d'assistance technique.aux petites industries ont 

ete organises par des institations financiere~, a savoir les banques de 

developpement. Les services qu'elles assurent comprennent la recherche d'idees 

de projets et la detection des entrepreneurs,. la preparation d'etudes de 

faisabilite, des avis consultatif's sur des options techniques, l'etablissement 

de rapports de projets et une e.ssistP.nce pour la mise en oeuvre et l'exploi

tation de projets. Le bon f'onctionnement de ces services d'assistance technique 

est garanti par la necessite pour les institutions financieres elles-mentes d'une 

evaluation technique des.propositions de projets. Ces services consultatifs 

pourraient, par la suite, devenir autonomes en tirant les r1,.,ssources necessaires 

de la remuneration de leurs prestations, co. tetee par quelques subventions 

occasionnelles de l'Etat ou d'institutions financieres. 

Cooperatives industriellesif 

Le systime cooperatif constitue une option.institutionnelle interessante 

pour organiser l'auto-assistance et .l'aide aux petites entrepr.ises, dans les 

zones rurales en. particulier. Nous citons dans le chapitre suivant 1'exemple 

du financement au.Japan de petites entrepri1e1 par des associatiocs et des 

1ociete1 cooperatives. Dans certain• pays en developpement, les soci,tes 
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cooperatives ant obtenu de bons resultats dans des domaines canme la 

transformation des produits agricoles et l'artisanat. L'activite des 

organismes cooperatifs, touterois, coni:erne generalement la fourniture 

de facteurs de production et la ccmmierci&1isation de produits plutot que 

la production proprement dite. Dans les zones nirales, les familles, les clans ou les 

tribus peuvent etre sensibles aux avantages de l'organisation cooperative 

qui, du point de vue 1.es gouvernements ou des institutions financieres, 

constitue un support efficace pour leur action. "Un large recours aux 

methodes cooperatives, avec leurs objectifs d'autosci.":t:i.sance, per.n.ettrait 

de disposer d'un mecanisme efficace et econom.ique d'aide a la petite 

industrie •••• Les cooperatives peuvent accrottre.l'etf'icacite et la 

rentabil.ite de la petite entreprise de plusieurs. m.anieres 

Chaque travailleur est d'autant plus motive qu'il est aussi 

proprietaire; 

Il est possible d'obtenir des economies d'echelle.par un groupement 

des achats ,. de la production et des ventes; 

La coordination des decisions.permet une.meilleure defense contre 

les concurrents ,. les monopoles commerciaux et l' action des gouvernements ; 

Les ressources financieres sont mises en commun; 

Les services essentiels (vente, gestion financiere, comptabilite, 

assurance, etc.) !ont l'objet d'achats groupes."2/ 

Les cooperatives constituent done une option et peut-!tre une formule plus 

interessante pour l'industrialisation des pays les moins avances et des zones 

rurales. Les gouvernements pourraient done les favoriser en leur apportant un 

soutien sur le plan du f'inancement, de la commercialisation et de la formation. 

Des mecanismes institutionnels efficaces pour assurer l'execution 

Il est essentiel, aux premiers stades du ~veloppement ainsi que dans les 

zones arrierees et les zones rnrales,. que les gouvernements organisent ou 

subventionnent des institutions et.des services d'assistance aux petites 

entreprises. Toutef'ois, les gecanismes imposes de l'exterieur et sans liens 

f'onctionnels avec les petites entreprises sont souvent ha.Ddicapes par la 

rigidi te de la reglementation appliquee, l' inertie bureaucratique' 1 r inapti

tude a innover et a prendre des. initiatives. Dans ces conditions, les mesures 

J'assistance risquent de ne.pas toucher les benef'iciaires vises. 
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Il est plus facile et mains risque d'aider des entreprises pros~res qui 

sont en m.esure de prendre contact avec le representant de l'orgenisme de 

vul.gari~ation que d'aller apporter une aide a des entreprises plus fragiles. 

Pour etre viab:i..es, les ustitutions doivent entretenir une relation 

fonctionnelle avec la petite entreprise.afin que le service rendu soit 

veritablement effectif. Une institution financiere peut of.r?"ir ce type 

de relation, car elle octroie des prets (chap. IV). Il peut en !tre de 

meme d'une grande entreprise qui sous-traite a de petites. entreprises 

(chap. V). 

Outre les institutions financieres et les grand.es entreprises, il 

existe d'autres moyens d'assurer. l'efficacite des mecanismes institutionnels. 

Le groupement de petites entreprises dans le cadre d'une association ou d'une 

societe coorerative permet de tirer utileEe~t profit des services de 

l'organisme de vulgarisation. Cette formule est particulierement utile pour 

le financem.ent du secteur. informel ou des petites entreprises situees dans 

les zones rura.les (chap. IV) • 

Nous donnons quelques autres exemples d'associations. qui permettent une 

distribution a la fois efficace et economique des services de.vulgarisation 

- Une ecole d I ingenieurs' un institut technologique OU un institut de 

gestion peuvent offrir des services de vulgarisation par l'inter

mediaire d'un reseau d'anciens eleves qui ont cree leur propre 

entreprise. Ces etablissements pe'.lvent egalement !tre en relation 

avec des associations de. petites entreprises ou.des cooperatives; 

Des instituts de recherche et.de developpement sectoriel, dans le 

domaine par exemple des produits alimentaires ou du cuir, peuvent 

fournir des services de vulgarisation aux petites entreprises du 

sous-secteur concerne. Cette form:ule permet la dittusion et la 

mise en oeuvre d'une technologie adaptee aux petites entreprises; 

De grandes entreprises assurant la fourniture de matieres premieres 

et de biens intermediaires, pa~ exemple des tabricants ou des 

marchands de machines,. des fabricants ou des marchands d'acier ou 

d'engrais, peuvent f01.1l'Ilir des services techniques et de vulgari

sation aux petites entreprises qui acheteut et utilisent ces materiaux 

et ces equipements; 
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- Un centre de recherche en electronique ou.une societe.de fabrication 

d'ordinateurs peut fournir une assi3tance a de petites.entreprises 

qui dff'ectuent le montage.de ces appareils ou les utilisent (chap. V}; 

- Un institut de formation .. rural situe dms une zone rurale ou semi

urbaine peut fcr.irnir des services de reparation et d'entretien, une 

assis .. ance a des fabricants d'outillage, etc. situes dans des 

zones rurales; 

Des liens universite-industrie sous la forme de contacts entre les 

departements de vulgarisation de dif'ferentes facultes ou associations 

industrielles. Les innoV&tions en matiere de mecanismes et de 

services doivent !tre constamment adaptees pour conserver leur dyna

misme et leur efficacite. La fonnule consistant. a apporter un soutien 

a des programmes d' auto-assistance est peut at re celle. qui est la plus 

economique et qui permettrait. le mieux de toucher. les beneficiaires vises. 

Conclusion : questions a examiner 

1. La f'ourniture d'infrastructures materielles.dans les zones .industrielles et 

les domaines industriels prend de plus en plus d'importance a mesure que les 

petites entreprises se developpent pour devenir des entr~prises moyennes, 

c'est-a-dire quittent le stade de la pepiniere ou de la couveusc. L'experience 

montre que la construction.de batiments industriels par. des promoteur~ prives 

ou des associations cooperatives de.petites entreprises placees sous le contr6le 

reglementaire des autorites locales et.municipales est preterable a la fourni

ture par l'Et.at d'installations toutes faites a des prix subventionnes. 

2. L'institutionalisation.du tinancement des petites entreprises devrait atre 

conduite par ies banques d'Etat, mais elle devrait atre egalement assuree par 

des banques privees, a cotlts et a risques partages. Les services de credit et 

de vulgarisation devraient f'onctionner de pair. 

3. La f'ourniture des services de vulgarisation peut ftre a!'l&uree par divers 

types d' institutions. Toutef'ois, la nature du mecanisme instituti01U1el d.evra 

tenir compte non seulement du type de service a fournir, mais aussi de 

l'accP~o.L.r1ilite de celui-ci pour ceux qui en ont besoin. 
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4. Dans les pa;ys en developpement , les vocat : ons d' entrepreneur ont repondu 

avec une bonne 61.asticite a la croissance du mar:he. I1 y a lieu de prevoir 

des programmes de perfectionn~~ent destines a am.eliorer la competence et 

l'efficacite de ces nouveaUJC entrepreneurs. Il faut egalement prevoir la 

fourniture en permanence de. services de perfectionnement des methcdes de 

gestion et des services consult~tifs. 

5. Les coopera.tives industrielles peuvent constituer un :-adre institutionnel. 

valable pour le developpement. de la petite industrie dans le~ zones rural.es et 

dans les pays les moins avances d!Afrique. Elles ont besoin d'un so..itien de 

l' Etat dans les .i.omaines du. f'in~cement ,.. de la commercialisation et de· la 

formation. 

6. Enfin, les mecanismes mis en.place initialement par l'Etat doivent cede:..· 

la place a des mecanismes institutionnels comportant des liaisons fonctionnelles 

avec les petites entreprises,. pour permettre plus de dynamisme et un 

fonctionnement.plus economique. 

IV. IA MOBILISATION D~ RESSOURCES FINANCIERES NA.TIONALES 
ET LEIJR AFFECTATION AUX PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 

Introd1.iction 

Dans les economies de marche comme dans les economie&mi.xtes, la mobili

sation et !'affectation des ressources financieres aux fins du.developpement de 

la petite industrie sont en general.liees a.la struature f'inanciere et a son 

evolution et plus precisem~nt : 

l. h la mise sur pied d'institutions financieres appropriees; 

2. A !'existence d'instruments financiers simples et commodes repondant 

aux uesoins et aux preferences des epargnants et des emprunteurs; et 

3. Aune structure des·taux d'inter!t rationnelle et positive pour assurer 

une mobilisation et une affectation efficaces des ressources. 

Le secteur financier Joue, plus qu'aucun autre, un rt5le crucial dans la 

creation d'entreprise1 sur le plan national.II. De plus, les analyses fondees 

sur l'e~rience montrent que "les innovations en matiere de structure financiere 

sont au11i importantes, sinon. plus, pour le proce11ua de developpement que celles 

qui ont trai i; a la •.• ructure de production ,,y. 
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Pendant les annees 60 ~t 70, la croissan~e et le developpement de l'eco

nomie dens une grande pe.rtie du. monde en developpemE:nt, ont augaiente la mone

tisation, elargi le ~ecteur banca:U·~ et entra.!ne la mise en place d'institutions 

de fi~ancement du developpement. Ln c:eatioc de marches monetaires et de 

march~s des capitaux ainsi que :L'instituti~nalisation du credit ont profite aux 

grandes entreprises et aux activites urbaine~ mais non aux petites entreprises 

et aux activites rurales. Bien qu'il existe m~e clans les pays developpes a 
economie de marche des marches imparfaits, l'im?Ortance de ces derniers ainsi 

que des marches non structures est d'autant plus grande que .le developpement 

est moins avance. Dans la plupart des pays en developpement.., le dualisme 

prevaut en matiere de structures,. le r6le des marches non structures etant 

mcme plus important pour les petites entreprises et pour celles situees en 

milieu semi-urbain ou rural. 

Eps.rgne interieure 

C'est par l'epargne interieure et non par les entrees de capitaux que 

l'investissement clans les pays en developpement. a ete finance pendant les deux: 

dernieres decennies. Le ratio epargne interieure/produit interieur brut (PIB) 

est plus eleve dans les pays en developpement que dens les pays developpes 

(exception faite du groupe de pays a faible revenu). En fait, pendant les 

annees 60, la part des entrees de capita.ux a ete tres petite, saut dens les 

pays en developpenent a revenu eleve.et a mane ete negative dans les pays a 
bas revenu. Le tableau suivant contient des donnees concernant les pays 

industrialises a economie de marche, l'ensemble des pays en developpement et 

les trois grl.lt.lpes de pays classes separement selon leur revenu . (el eve, moyen 

et bas) et ce, pour trois annees , 1960 ,. 1970 et 1980. 

Si le niveau de revenu et son taux de croissance stimulent.la demande 

d'epargne qui, a son tour, cnntribue.& l'expansion de l'investissement et a 
l'accroissement du produit national, l'apport d'epar~e est toutefois tribu

taire, dans une large mesure, du developpement de la structure financiere, 

c'est-i-dire des institutions, des instruments financiers et des taux 

d'interlt. L'epargne inter1~J~e a ete en grande partie le tait des minages 

et des entreprises individuelles •. Quant a l'epargne du secteur public, elle 

a constitue moins de 25 .% de l'epargne totale. Les recettes publiques ont aide 

a mobiliser les ressources interieures, le ratio ressources ordinairea/PIB 

representant pres de 15 % dans de nombreux pays en dEveloppement. 
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Marches des capitaux et petites industries2f 

Les enqu~tes recentes effectuees ou patronnees par la Banque mondiale 

contiennent une somme considerable d'informations sur la situation des marches 

de capitaux au service des petites entrepriseslO/dont il est d'ores et deja 

possible de tirer quelques conclusions generales. . Prem.iereme:ut.., la g'I'ande 

majorite des. chefs de petites entreprises dependent presque entierP.ment d'une 

epargne personne1le pour demarrer,.il s'agit le plus souvent de leurs propres 

economies et de fonds empruntes. a leurs amis et parents.. Deuxiemem.ent, le 

credit institutionnel qui est surtout fourni par les.banques commerciales, 

entre en jeu polL.· repondre aux besoins de tresorerie des societes quand elles 

grandissent ou commencent. a faire des benefices mais , m&le dans ce cas, le 

credit accorde par les fournisseurs ou le credit commercial.occupe une place 

toute aussi importante. Troisiemement, sauf en.Afrique, les preteurs d'argent 

et autres marches non structures du credit contribuent de fa~on significative 

a 1 I expansion de 1 1 entrepriSe • .. LeS benefiCeS non distribUeS jOUent a Cet eg&rd 

un grand rale, y compris en Afrique. 

Quatriemement' le financement institutionnel, les etablissements de credit 

specialises ainsi que les systemes de garantie du credit jouent un r6le de plus 

en plus important en ce qui concerne les plus grandes des petites entreprises, 

c'est-a-dire les entreprises de taille moyenne. La preference marquee des 

institutions financieres pour les entreprises les plus grandes de cette cate

gorie reflete une tendance naturelle a pr!ter la ou les couts sont moins 

eleves et les risques moindres. 
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L'investissem.ent et son financement, 1960, 1970 et 1980 
(en pourcentages des prix constants de 1975} 

Investissement/PIB Epa.rgne interieure/PIB Entrees de ressources/PIB 

Pays develo;ppes a econanie 
de marche 

1960 21,76 
1970 24,63 
1980 22,07 

Pa;rs en develo12J::ement (total) 

1960 17,29 
1970 19,19 
1980 25,47 

Pa: s en develo ement - PIB par habitant 
(a revenu eleve 

1960 18,82 
1970 18,98 
1980 26,81 

Pa;rs en develo;ppement 
(a revenu mozen) 

PIB 12ar habitant 

1960 15,31 
1970 19,54 
1980 25,35 

21,49 
23,39 
22,80 

21,40 
27,84 
24,00 

suI!erieur a 1 320 dollars 

30,84 
37.90 
26,58 

com12ris entre 600 et.l 320 

15,31 
20,83 
24,13 

- 0,26 
- 1,25 

0,73 

4,ll 
8,85 

- 1,48 

:EIJ en i978 

12,02 
18,92 

- 0,24 

dollars EU en 1978 

- 0,00 
1,29 

- 1,22 

Pays en develoi>pement - PIB 12ar. habitant inferieur 8. 600. dollars EU en l9'i8 
(a bas revenu) 

1960 
1970 
1980 

16,62 
19,27 
23,06 

13,48 
16,41 
19,07 

3,14 
- 2,87 
- 3,99 

Source : Base de donnees de l'ONUDI : Groupe des statistiques et des enquates. 

Investissem~nt = formation de capital brut 
Epargne interieure • Produit interieur brut moins depenses de consommation 

finale -
Entrees de capitaux • exportations !!!2.!a!. importations 
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Enf'in, l'Llde, pays dote du mecanism.e institutionnel interconnecte le plus 

ccmplet pour le f'inancement de la petite entreprise a obtenu une f'orte augmen

tation des prets des banques commerciales en. pratiquant une politique systematique 

d'af'f'ectation des ~redits. Plus de 50 J des prets en question sont probablement alle 

ii la tranche superieure du secteur, c •est-a-dire aux moyennes entreprises • l!h Inde, 

les marches non structures du credit interviennent pour une large part dans le 

financement des petites entreprises, en particulier des entreprises rural.es. 

Il s'ensuit que, dans les pays en deveJ.oppement, les petites industries ont 

en general peu acces aux ressources du secteur financier structure. Les coilts 

de transaction des prets aux petites entreprises sont en ef'f'et tres eleves 

puisqu' ils se si tuent entre 6 a 20 % selon les pays. Compte tenu des f'rais "et des 

marges benef'iciaires, les banques ne pourraient pr!ter aux petites entreprises 

a moins de 16 a 30 % • A ce tarif', rien n' inci terai t a emprunter car le taux 

moyen ~e rendement des investissements des petites entreprises est en general 

t ... . .1>' • ... t 11/ res in"'er1eur a ce aux--- • 

Dispositions fin&ncieres cont~gnantes 

Pour encourager le financement des petites industries, les autorites des 

pays en developpement ont pour. politique de maintenir les taux institutionnels 

d'interet a des niveaux inf'erieurs a ceux qu'exige l'equilibre du marche. Ces 

•taux n'incitent guere les banques a consentir des pr!ts, sa.ui'. aux tres grandes 

societes en mesure de f'ournir des garanties et lorsque les co1lts de transaction 

ne suppriment pas la possibilite de realiser des benefices. !ls n'incitent pas 

non plus les epargnants a deposer. leurs fonds et le niveau de l'epargne s'en 

trouve reduit. Dans l'ensemble, ces contraintes f'inancieres ont entra!ne une 

diminution des activites d'intermediation f'inanciere et reduit la rentabilite 

de l'investissement. Se fondant sur une analyse de l'experience de la Turquie 

entre 1950 et 1977, Maxwell Fry!£} a calcule qu'une diminution c'i.e 1 % du taux 

reel de l'interet servi sur les depats entratne une baisse de L'epargne de 0,274 % 
et une hausse de 0,249 % du coef'f'icient marginaL de capital et a pour ef't'et 

combine une baisse de un demi point en pourcentage de la croissance econaaique 

prewe. 

Fry def'init les dispositions. f'inancieres contraignantes comme une distorsion 

generale des prix financiers, y compris des taux d'interet et des taux de change, 

qui diminue lea taux reels de croissance et l'importance r'elle du system. 

financier par r&pflOrt a del Ordres de grandeur DOD financiers. Le ~le de 
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l'intermediation financiere est d'accrottre le rendement reel de l'epargne pour 

les epa.:-gnants et en meme temps de la rendre moins onereuse en termes reels pour 

les investisseurs, en tenant compte de la preference pour les liquidites, en 

reduisant le risque par la diversification, en faisant des econQlllies d'echelle 

8. l 'occasion des pret s , en ameliorant la producti vi te et en abaissant le coQ.t 

de l'inf'ormation tant pour les epargnants que pour les bailleurs de fonds grace 

a une specialisation et a tme di vision du travail. 

Financement institutionnel 

Les pays en developpement, en engageant des actions et en prenant des mesures 

pour encourager la creation de petites et moyennes entreprises, ont cherche 8. 

offrir un financement institutionnel, en etablissant a cet eff'et des systemes 

speciaux de prets generalement a des conditions de faveur. Ces systemes ont 

ete associes 8. la fourniture de services de consultants et de conseillers ~cono

miques et de services de formation et de vulgarisation. 

Hombre de gouvernements ont pris des mesures energiques pour inciter les 

organismes ae pret a accorder des credits a des conditions plus liberales a la 

petite industrie. Le ref'inancement des prets par la Banque centrale est la 

solution la plus couramment utilisee pour offrir des prets bontfies a la petite 

industrie. Les fonds sont fournis par l'intermediaire d'un "guichet special de 

la petite ent~eprise" et la Banque centrale refinance tous les prets ainsi 

consentis en appliquant un taux d'interet tres faible qui est destine a 
dEdommager la banque preteuse des risques et coilts accrus qu'elle encourt. 

La garantie de credit est une autre fonne frequente de soutien des banques 

commerciales par les pouvoirs publics pour couvrir les risques qu'implique le 

credit aux petites entreprises. Les banques commerciales sont ainsi encouragees 

a liberaliser les conditions de credit aux petites entreprises et a etendre 

leurs operations a un plus grand nombre de petits emprunteurs, car elles ont 

re~u des pouvoirs publics l'assurance que les risques supplementaires qu'elles 

assument au titre des p~ets en question sont couverts. 

L'octroi de credits a des conditicns de f'aveur ne constitue pas en soi une 

fonne satisfaisante d'assistance a la petite industrie dans les pays en develop

pement. Plusieurs d'entre ewe recourent au credit surveill6, le plus souvent 

pour l'achat de machines a temperament. L'organisme de promotion de la petite 

industrie prend les dispositions necessaires pour que le materiel soit fourni 
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en location-vente et e.:ide l'entrepreneur a moderniser les procedes de production 

af'in d'ameliorer la rentabilite de 1 'expl.oitation~ L'entrepreneur est souvent 

a m~e de regler les mensualites dues pour son n:ateriel grAce aux recettes 

supplementaires qu '.il lui procure. Cette forme de credit surveille permet de 

s 'assurer que les fonds mis 9. la disposition d 'un petit entrepreneur sont 

utilises aux tins prevues. Le cr~t surveille peut auHi prendre l.a forme 

d'une assistance pour l'achat de matieres premieres, la construction de 

bl.timents d'usine et la vente de produits finis. 

En plus des plans de financement directs, les pouvoirs publics, les organismes 

de promotion de la petite industrie et les grandes industries ont pris d'autres 

mesures pour alleger la charge financiere qui pese sur la petite industrie. 

Pariai les plus courantes, on peut citer par exemple : 

La mise en place d'intrastructures et la construction de zones indus

trielles en vue de la location d'ateliers aux petits industriels; 

La creation de services collectifs tels q.,ue centres d'entretien, 

magasin central d 'outil!.age,. centres de formation, etc.; 

L'aide publique a la commercialisation des produits de la petite 

industrie sous forme par exemple de systemes de prix pref'erentiels 

OU d'achats reserves.exclusivement OU en partie a la petite industrie; 

Le concours apporte par. les autorites pour l.'importation en vrac par 

des organismes publics de matieres premieres essentielles qui sont 

ensuite cedees par petites quantites pour eviter a la petite industrie 

les problemes que posent la constitution de stocks et, en pax-ticulier, 

l'importation de matieres premieres en petites quantites; 

La creation d'industries auxiliaires par les entreprises du secteur 

public et les grandes elitreprises du secteur prive, ce qui perm.et &·la 

petite industrie de disposer de moyens de rinancement car elle a la 

garantie d'atre reg!ee rapidement, l'enlevement de sa production etant 

assure. De plus, les petites entreprises n'ont plus a ef'f'ectuer des 

investissements cotiteux en matieres premieres et compo&ant3, materiels 

d'essai, instruments de formation, etc. 



-- 32 -

De nombreux pays d'Asie et d'Am~rique latine et quelq,ues pays at"ricains 

ont cree des caisses speciales de pret aux petites industries par l'entremise 

d'organismes de financement du developpement, de caisses.de garantie du credit,· 

d' operations de cotinancement entre ces caisses, banques conaerciales et 

petites entreprises, etc. Quelques exemples sont :Iecrits ci-ap~s. 

T.nde12/. Depuis la nationalisation de 14 grandes banques privees en 1969, 

un statut prioritaire a f• e accorde. au secteur de la petite industrie dans le 

programme de prets des banques en Inde. LI encours des pr!ts bancaires a 
50 850 petites entreprises qui. atteignait alors 2,51.milliards de roupies 

S 
1 l°?St eleve en 198o a 27, 50 milliards de. roupieS et concernai t 800 000 peti teS 

entreprises et a la tin de mars 1984 l'encours brut des credits des banques 

a !'ensemble de ce secteuretait passe a 54,12 milliards de ro~ies. Cette 

augmentation.spectacul&ire du nan.bredes petites entreprises a result5 

principalement de !'impulsion donnee a.la petite industrie par les pouvoirs 

publics en appliquant notamnent les mesures suivantes : 1) reservation d'un 

nombre accru de produits industriels a tournir exclusivement par des petites 

entreprises et non par des moyennes et.grand.es entreprises; 2) reservation 

d'un certain nombre de produits.a fournir exclusivement par la petite industrie 

aux organisations publiques et semi,..publiques; 3) fixation.. d 'un prix pref'E

rentiel pour certains articles produits par le secteur de la petite industrie 

pour des marches de.l'Etat; 4) octroi aux petites entreprises de credits et de 

moyens de financements a des conditions favorables; 5) octroi d'une aide a la 

commercialisation et fournitu..-e de matie~es premieres rares a la petite 

industrie par l'intermediaire de societes d'Etat pour le d.Eveloppement de la 

petite industrie. 

Si les banques conaerciales, nationalisees et autres, sont encouragees, au 

titre du systeme de garantie au credit et des objectits qui. leur sont ti.Us par 

le programme de priorites, a accorder awe petites ent~prises une aide sous 

f'onne de credit a des conditions liberales, les societes publiques de f'inmcem.ent 

n'en ont pas moins ete amenees a accorder aces entreprises des conditions de 

f'inancement liberales grlce au.refinancement ettect~ par la Banque indienne du 

developpement industriel (BmI.) a des taux privilEgies. Depuis sa creation 

en 1964, la BmI refinance lea prats des societes publiques de tinancement et 

des banques atin de leur permettre d' aider la petite industrie a des conditions 

avantageuses mais le volume de c:e retin.:oncement a consid6rablement augment' 
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pendant la deuxieme moiti6 des annees TO comme le lllOlltr~ le tableau ci-spres. 

La part de l'aide fournie par la BmI au secteur des petites entreprises sous 

. fol'Dle de refi.nancem.ent s 'est egalement accrue durant la periode consideree. 

Le nombre des petites entreprises beneficiant de ce refinancement a egalement 

progresse pendant. cette m&te periode, surtout au cours de la seconde moitie 

des ann&s 70. n convient cependant de noter que sur un total de 596 000 

entreprises recensees a la fin de mars 1983, 121 000 benet'iciaient d'un 

refinancement. Cela montre a l I evidence que la couverture et les &vantages . 

du ref'inancement par la BIDI sont encore inegalement repartis. Le nombre 

d'entreprises beneficiaires d'un refinancement d.oit ftre en outre considere 

~ar rapport au nombre total de petites entreprises qui. ont un cc:apte 

empruuteur aupres des \Janques camaerciales ( 800 000 environ en 198o) • Il 

faut se rappel.er aussi que, sinon, 25 J au moins des entreprises recensees 

ne seraient pas en activite et que le refinancement est assure de f'~on 

selective - les regions def'avorisees etant pl.us avantagees que les grandes 

vil.les - et que toutes les entreprises ne sont pas admises a en benef'icier. 

En outre, il. est pel'Dlis de penser que les Etats relativement developpes ont 

continue a recevoir une large part de l'aide de la BmI sous fol'llle de ref'inan

cement; en f'ait, il ressort des chif'fres relatif's a l.'assistance de la BmI 

de 1979-1980 i 1982-1983 qu'un tiers environ du ref'inancement accorde a 

concerne les trois Etats. industriel.lement avances de Maharashtra, Gujarat et 

Tamil Badu. Durant la dme periode, ce · sont les 18 societes publiques de 

financement qui ont represente la principale institution financiere d'Etat 

ayant repondu aux besoins de pr@ts a des conditions speciales des petites 

entreprises. Il va. de soi que les banques coamerciales ont egalement octroye 

un nombre croissant de pr@ts.de ce type. L'encours desprfts a des conditions 

speciales consentis aux.petites industries par les banques commerciales 

atteignait 5 542 millions de roupies i. la fin de Juin 1981 al.ors que l'encours 

brut des credits bancaires au. secteur de la petite industrie tounii par 

50 banques (qui represente 95 J environ du credit bancaire brut), s'elevait 

a 54 1.20 mil.lions de roupies a la fin de mars 1984 et a 34 060 millions de roupies 

a la tin de Juin 1981. L'aide dec&issee par les societes publiques de finan

cement a la petite industrie au.cours des quatre annfes.1980-1981et1983-1984 

a ete respectivement de 1533,9,2107,l, 2 911,0 et 3 161,2 millions de 

roupies, les decai11ementa cumul.61 ayant atteint 16 096,~ mill.ions de roupies 

a la tin de mars 1984. Bien que ces chittres soient tre1 im~ressionnants, 
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Aide autorisee la etite industrie 

Tota1 de 
l'aide a la Moyenne par 
petite indus- Hombre de entreprise 
t~i~ ~~ i-~fi- Part de la petites de l'aide 
nancement et Aide petite indus- entreprises sous forme de 
reescampte des globale de trie dans industrielles ref'inancem.ent 

Exercices effets la BIDI l'aide ayant a la petite 
(finissant (millions (millions totale de benef'icie industrie 
en juin) de RS) de RS) la BID! 

(%) 
d'une aide (RS) 

1964-65 a. 
1969-70 94 2 989 3,2 l 012 92 885 

1910-11 e. 
1975-76 2 204 11 503 19,2 19 042 115 744 

1976-77 e. 
1981-82 20 390 63 000 32,4 225 492 90 424 

1982-83 e. 
1983-84 15 517 46 403 33,4 121 645 127 559 

Total 38 205 123 892 30,8 367 191 104 046 

(Etabli a partir du tableau 3.3 du Rapport annuel. de la MDI, 1983-1984). 

la part de la petite industrie n'a pas depasse 9,5, 10,2, 12,3 et 11,0 % de 

1980-1981 a 1983-1984 respectivement. dans 1'aide financiere globale aecordee par 

l'ensemble des institutions financieres du ~ays. La part cumulee de la petite 

industrie dans l'aide financiere totale versee par l'ensemble des institutions 

financieres jusqu'en mars 1984 n'a ete que 10,71 %. 

L'Indonesie!1/ peut !tre consideree comme le pays ou les petites et moyennes 

entreprises (FME) benef'icient du plus grand nombre de programmes de credits qui, 

pour la plupart, relmnt du !'rojet d' orientation et de devel()!>pement de i-a 

petite industrie, BIPIK, mis en oeuvre par le Ministere de l'industrie. Ce 

projet est tonde sur une approche integree du develcppement de la petite 

entreprise, 1' aide, notamment tinanciere, n' et ant que l 'un des aspects d' un 

programme d'ensemble qui vise a creer un environnement favorable a la petite 

industrie, i. tournir des services d'appui, a moderniser les equipements et a 
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ameliorer les competences. Dans le danaine financier par example, un "Groupe 

de cooperation bancaire de la petite industrie" et plusieurs banques d'Etat 

sont charges d'identirier les groupes de PME qui ont besoin d'une assistance 

financiere et de les aider a obtenir des pr!ts. Le Bapak.Angkat (Programme 

du pere nourricier) beneficie de.l'appui des pouvoirs publics. Les efforts 

destines a rassembler des groupes de PME en groupements de .producteurs de biens 

similaires ou en minidomaines industriels, meritent aussi. d.'etre mentionnes. 

Quant aux programmes financiers, les plus importants sont, et de loin, le 

KIK (petit credit a l'investissement) et le KMPK (:redits de tresorerie). 

Les credits qui peuvent etre fournis a des condit:ons liberal.es dans le cadre 

d'un programme de pr!ts de la Banque mondiale sont repartis par un-reseau 

national constitue par plus de 1 000 filiales de cinq grandes banques. 

En 1982, les pr!ts individuels accordes au titre de ces deux programmes etaient 

limites a 10 millions de rupiah, avec un credit suppl&ientaire.de 15 millions 

de rupiah. Des tawc preteurs de 10,5 % (KIK) et 12 % (KMKP) par an laissaient 

toutefois une marge confortable.aux banques participantes car le taux de 

reescompte de la Banque d'Indonesie etait de 3.a 4 %.par an a hauteur de Bo% 
du credit alloue. 

Les renseignements existants. permettent difficilement d'apprecier le 

succes des programmes KIK et KMKP. Le Rapport annuel pour 1983-1984 de la 

Banque d'Indonesie montre que le nombre de demandeurs de prets KIK/KMPK 

augmente de ra~on pr~sque exponentielle et est passe de.387 000 en 1978 a 
743 000 en 1980,puis a 1,47 million en 1982 et a 1,85 million en 1984. Cette 

progression illustre bien !'augmentation de la demande de credits des petites 

entreprises. Toutefois, en !'absence d'indication du nombre de demandes 

satisfaites, il est impossible de di~e si le nombre des pr!ts effectivement 

approuves a augmente dans les m!mes proportions. 

Awe Philippines14/, la principale source de financement des PME est le 

Fonds de garantie de prets a l'industrie (IGLF). Etabli en 1952 par un accord 

entre les gouvernements de: .·.tlilippines et des Etats-Unis, la mission du Fonds 

a ete axee en 1973 sur le financement de la petite industrie, ses moyens de 

financement etant fournis par la BIRD et l'J.gengy for international development 

des Etats-Unis. En 1983, le Fonds a aide a financer 57,5 % de !'ensemble dea 

pr!ts approaves awe PME. Sur ce nombre, plus de 60 % ont ete verses au titre 

de quatre programmes d'aide tinanciere, a savoir le Fonds/Banque centrale, le 
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Programme de pr!ts aux PME de I.a Banque de developpement des Philippines 

'DBP-~ILE), le Fonds de garantie de.l'industrie et le Programne de modernisation 

de l.'industrie d'exportation. 

I.es programmes du secteur prive sont generalement finances par :es insti

tutions de dep6ts et le reescompte de I.a Banque cent!'ale. I.es programmes les 

plus connus sont ceux qui rel.event des Venture Capital Corporations (VCCs), 

Ventures in Industcy and Business. Enterprises Inc. (VIBES), Philippines Business 

for Social Progress (PBSP) et Phil.guarantee. 

le nombre de defauts d· remboursement semble avoir augmente ces dernieres 

annees, ce qui est compreh.eusible etant donne I.a situation economique du pays. 

Ainsi, le programme DBP-SMILE a ete suspendu en 1983 a cause dumontant eleve 

des retards de paiement et des.raisons similaires ont contr&int Phil.guarantee 

a bloquer les avoirs des entreprises em.prunteuses, entra!nant une diminution du 

nombre de proJets assistes au.titre de la quasL-totalite des programmes de credit, 

a l'exception principalement des prets de l'IGLF dont le montant total a prati

quement double de 1983 a 1984. .En depit des problemes accrus de remboursement 

qui se posent, les programmes d'assistance financiere sont, dans l'ensemble, 

consideres comme satisfaisants et en mesure de repondre aux besoins des PME. 

L.b, . 141 
1 er1~. L'Organisation de financement de la petite entreprise (SEFO) 

a ete creee en 1980 sous forme de societe i responsabilite limitee par la 

Banque liberienne de developpement et d'investissement,.la Liberian Finance and 

Trust Corporation (LFTC), la Partnership for Productivity (PEP) et la Netherlands 

Finance Company for Developing Countries (FMO). Par la suite, la Agricultural 

and Co-operative Development Bank. (ACDB) et la National Housing and Savings Bank 

(NHSB) ont decide de participer a la SEFO, la PEP et la National Investment 

Commission (NIC) fournissant l'assistance technique. Toutes ces institutions 

sont r~presentees au Conseil d'administration de la SEFO. 

La SEFO accorde des pr!ts a court, moyen et a long termes. Elle envisage 

d'etendre ses activites au. credit-bail d'avoirs immobiliers et mobiliers, aux 

ca~itaux a risque (capital social),. a des prises de participation ainsi qu'a 

l'octroi de garanties. La SEFO dont le siege est a Monrovia possede une filiale 

dans la province de Nimba. 

La SEFO est pleinement operationnelle depuis.la !in de 1982. Au 30 Juin 1983, 

37 projets (10 a long terme et 27 a court terme) avaient ete approuves pour UD 

montant total de 330 000 dollars liberiens. 
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Japon15J. L'experience du Japon est, parmi celle des pays industrialises, 

celle qui s'applique le mieux aux pays en developpement. Le .>ecteur des 

societes non financieres econcmise quelque 21. % de son revenu.disponible dont 

60 % sous forme d'avoirs financiers nets~ le plus souvent de dep0ts aupres des 

banques. Cette structure s'est developpee grice aux institutions financieres 

et aux politiques mises en oeuvre et en particu1ier awe f'iliales des banques 

(une pour 10 000 habitants}., aux societes et cooperatives de credit, a la 

Caisse d'epargne des Pastes et.teleconmunications, a un.taux d'interEt reel 

positif' bien que peu eleve (3 %), aux mesures d'incitation a l.'epargne et a 
la securite of'fertes par le systeme bancaire par le biais des compagnies 

d'assurance et des contr51es dont ce systeme fait l'objet. 

Ainsi qu'il ressort du tableau ci-apris, les pr!ts aux petites entreprises 

ont ete fournis a raison de 52,6 % en 1984 par les banques, de 36,4 % par les 

associations mutualistes et de ll % par les institutions f.inancieres specialisees. 

Al.ors que la majeure partie du f'inancement est f'ournie par les banques 

commerciales, celles-ci tendent toutef'ois a repondre aux besoins des petites 

entreprises qui se situent dans la tranche superieure de leur categorie. En 
outre, les credits bancaires alloues aux.petites entreprises. varient de temps 

en temps selon l' institution financiere consideree. Il s 'ensuit cr.ie les 

institutions de f'inancement des petites entreprises jouent un r6le important et 

que leur action est completee par les institutions publiques de financement 

specialisees. 

Les banques mutuelles d'epargne et de credit sont des associations qui 

proposent une formul.e ccmbinant l'epargne et de petits pr~ts a remboursements 

echelonnes particu1ierement adaptee aux besoins des petites entreprises. 

Elles re~oivent des dep6ts, qui accordent des pr!ts individuel.s.plafonnes et 

sont tenues legalement de maintenir un coefficient donne de.liquidite (et de 

dep8t) ; leur competence terri toriale est limi tee. 

Les associations de credit sont des cooperatives de financement, sans but 

lucratit, dont le champ d'action est local; elles ac:cordent des pr!ts a leurs 

membres mais peuvent rec:evoir des depOts d'autres personnes.. Leurs membres 

sont des propri~taires de petites entreprises; un coefficient de.liquidites et 

de depOts leur est l!galement impose et les taux .prateurs ainsi que le montant 

des prats qu'elles accordent sont platonnes. 



- 38 -

Encours des ~r!ts et escaal!!: ies institutions tinancieres 
accordes aux net_i.tes entreprises 

Pourcent&p.'e des 
Encours des prets pr@ts aux petites 

Naab re et escaaptes entrt. 9rises 
d'insti- Fin mars 

e d'institutions tutions 1 84 Fin mars 1984 
milliard 
de Yen} (%) (%) 

Toutes bang,ues 86 82 294 52,6 t5,2 
Banques urbaines 13 36 844 23,5 3,7 
Banques locales 63 31 851 20,3 64,9 
Autres (banques tiduciaires, 

banques de credit a long 
terme) 10 8 858 5,7 28,9 

Comptes de fiducie (10) 4 741 3,0 26,5 

Insitutions tinancieres oour 
les E!tites entreErises 995 57 004 36,4 100,l' 

Banque mutuelle d'epargne 
et de credit Tl 23 119 14,8 100,0 

Associations ae credit 456 25 175 16,1 100,0 
Cooperatives de credit 468 8 710 5,6 100,0 

Institutions financieres 
:e!!blig,ues }!!ur l.es :e!ti tes 
entreErises 4 17 252 11,0 100,0 

National Finance Corporation 1 4 535 2,9 100,0 
Small Business Finance Corp. 1 5 182 3,3 100,0 
The Shoko Chukin Bank 1 6 785 4,3 100,0 
Environmental Sanitation 

Business Finance Corporation 1 750 o,4 100,0 

Total 1 085 156 550 100,0 61,1 

Source : Banque du Japon, Revue mensuelle de statistiques economiques. 

Les services des cooperatives de credit sont reserves.& leurs membres, des 

restrictions limitent l'emploi de leurs excedents et des directives leur sont 

donnees quant a l'equilibre a maintenir entre leurs ressources et leurs prets 

d'une part, et les de~ts et leur capital social d'autre part. 

Le. Banque central.e des cooperatives industrielles et commerciales (Sboko 

Chukin Bank) est chargee de tacWter le tinancement des usociations de peti~es 

entreprises. Ses t'onds sont t'ournb par UD systeme d'aide mutuelle et ses ope

rations de depat et.de prlt sont reserve•• aux organisation• membre• qui souscrivent 

i. SOD ~&pitaJ.. Les pouvoirs publics COntribuent. a ha\4teur de 50 % du capital. 

La Banque est autorisee & emettre des obligations qui constituent sa principale 

source de t'onds. 
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La Societe de financement des petites entreprises appartient en total.ite 

a l' Etat; elle consent des credits a long terme pour la promotion des petites 

entreprises dont le capital ne depasse pas 100 millions de. Yen et qui n'emploient 

pas plus de 300 personnes. 

La Soc!ete nationale de financement poursuit le m@me objectif que la 

Societe de rinancement des petites entreprises,.mais elle accorde des prets 

a long terme a des entreprises de-moindre envergure, c'est-a-dire dont le capital 

ne depasse pas 10 millions de Yen et qui n'emploient pas-regulierement plus 

de 100 personnes. 

Le systeme de garantie de credit des Associations de garantie du cred.it9 

et le systeme d'assurance.du credit de la Societe d'assurance du credit aux 

petites entreprises (SBCIC) accordent des credits supplementaires aux petites 

entreprises. Le premier qui regroupe une cinquantaine d'associations locales 

de garantie de credit gar~utit les engagements des petites entreprises qui 

obtiennent des credits aupres d'institutions financieres. Le second assure 

les garanties offertes par le precedent systeme. Les fonds en possession des 

assocations leur ont ete tournis par les autorites locales et les fonds de la 

SBCIC par les pouvoirs publics. La SBCIC consent egal.ement des prf!ts aux 

associations de garantie du ~edit. 

Marches du credit.non structures.!21 

Comme on l 'a w precSdeDment 9 ce sont les marches non structures des 

capitaux et non les marches structures qui fournissent l'essentiel du finan

cement des petites entreprises, et ceci vaut particulierement pour les pays 

les moins dEveloppes, les petites entreprises qui.appartiennent a.la tranche 

inferieu.re de leur categorie et toutes les zones rurales. L'imt10rtance 

permanente que conservent les marches non structures mal.gre la place de pJ.us 

en plus grande qu'occupent la monetisation et-la commercialisation dans le 

secteur de subsistance des p&y"B en developpement, tient aux politiques tinan

cieres restrictives et repressive• mises en oeuvrer a l'absence de mesures et 

d'inatruments novateurs ~ui permettraient d'integrer.les marches structures et 

non structures et souvent aussi aux co<lts de transaction moins eleves per;us 

par certain• intemdiaires sur le :marche non structure du credit. 
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La caracteristique essentielle des marches non structures est que la 

surveillance et la reglementation y sont. beaucoup moins rigoureuses que sur . 

les marches financiers structures. Les intermediaires qui operent sur ces 

marches sont des amis, des parents, des groupes traditionnels d'aide mutuelle, 

des intermediaires, des proprietaires ou des bailleurs de foi.. -ts professionnels. 

En Inde, les intermediaires, preteurs et emprunteurs qui operent sur les 

marches non structures du credit ferment un systeme bien etabli :. les banquiers 

autochtones prennent des depCits et font des prets, les financiers commerciaux 

font surtout des operations de prets; les courtiers servent d'intermediaire 

pour les financiers commerciaux et enfin des etablissem.ents escomptent les 

effets de commerce. Les marches non ~tructures couvrent, selon les ~stimations, 

10 a 30 % des besoins de capitawc des petits entrepreneurs- Les tawc d'interet 

sont de 2 a 4 % superieurs a ceux des i.:~iques' mais les tres .petites entreprises 

risquent de payer j".lSqU 1 a 10 % de plus que les tawc bancaires ::lOrmawt. Il 

s'ensuit que c'est la disponibilite du credit et non son cout qui determine la 

demande et l'offre de fonds. Les coil.ts de transactions et le pourcentage de 

defauts de paiement sont dans !'ensemble inferieurs a cewc des banques commer

ciales. Certains elements du.marche non structure sent &Jumis a des restrictions 

legales que le Gouvernement indien s'efforce, progressivement, 

les procedures d'octroi de licences. 

introduire dans 

En Atrique, ce sont principalement les cercles des amis et parents et parfois 

les negociants et. intermediaires qui. constituent les marches non structures. 

Dana beaucoup de pays, les ROSCA, associations d'octroi de credits d'epargne par 

rotation, jouent un role de premier plan dans l'econom.ie rurale. Une ROSCA est 

un groupe dans lequel les membres versent regulierement une contribution, le 

produit beneficiant successivement a chaque membre qui en a besoin. Les relations 

personnelles Jouent un role preponderant dans la creation et le fonctionnement de 

ces groupes qui reposent souvent sur le village ou l'ethnie. Une grande 

confiance regne done entre pr@teurs et emprunteurs et la pression sociale reduit 

ou elimine les risques de malhonnatete. Les ROSCAS sont eminemment souples et 

adaptables. Elles remplissent les trois fonctions traditionnelles : acnat de 

biens de consommation, assurance et investissement, les deux premieres etant les 

plus importantes. Les ROSCAS existent dans nombre de pays atricains et sont 

connues sous des noms clifferents. Appelees tontines au Cameroun, elles ont une 

quadruple .lCtivite : a) celle de tontine pure et sim'91e (mise en commun de 

l 1 epargne) j b) d I aide DlUtUelle ( COntributiOn de Ch~ .. e membre) j C) d f ep&rgne 

( fonction de caisse d' 'pargne.) et d) de credit ( octroi de prets) • 
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Les marches.non structures. du credit completent en general les marches 

structures. Et ant donne qu.' ils peuvent a la fois mobiliser et affecter 1 I epargne 

collectee, ils operent sur une petite echelle et etablissent un contact direct 

entre l'emprunteur et le pr!teur. Les marches non structures du credit doivent etre 

etroitement integres a la structure du marche des capitaux afin de repondre de fa~on 

eff'ective et ~fficace aux b~soins du marche rural et des petites entreprise~. 

Ainsi qu'il a ate indique precedemment, les mesures financieres contrai

gnantes ont conduit - en depit de.l'expansion prise par le financement institu

tionnel, a financer les gros emprunteurs et a limiter la mobilisation des depc5ts. 

Les marches non structures du credit ont couvert une grande partie des besoins 

des petites entreprises tant en milieu urbain que.rural car ils sent a meme 

d'evaluer les risques et de se faire rembourser et.leurs couts de transaction 

des prets sont moins eleves. Malgre tout,. la denande de credits des petits 

emprunteurs est encore loin d'etre satisfaite. Le refinancement des marches 

non structures du credit. par les institutions publiques de financement aurait 

pour effet non seulement d'ameliorer.l'efficacite du financement institutionnel 

du fait de !'augmentation du taux des interets s~rvis sur les dep8ts et des 

subventions aux petits emprunteurs {la cible etant la population.rural.e pauvre), 

mais aussi d'a:!.der a repondre a la demande non satisfaite •. C'est ainsi que le 

secteur structure & refinance les banquiera autochtones en Inde et.les preteurs 

sur e:ages aux Philippines et en Malaisie •. Ailleurs, des credits commerciaux ont 

ete retrocedes aux petits exploitants OU aux petites entreprises etablies en 

milieu rural en. faisant eventuellement. appel &U% negociants en intrants OU en 

produits. Ce genre d'integration. permet de tirer parti.des moindres codts de 

transaction appliques sur les marches non structures du credit ainsi que des 

contacts plus etroits que permet ce type de mvche pour "elargir" et'appro

fondir" le marche financier. 

Financement exterieur 

Les PME ne re~oivent generalement.pas de fonds de.l'exterieur pour financer 

leurs proJets mais elles beneficient d'une assistance indirecte au.. titre de prats 

consentis par des institutions.financieres international.es {comme la Banque 

mondiale, la Banque interamericaine de l~eloppement et.la Banque asiatique de 

developpement) et des institutions bilateral.es (credits de.l'USAID, du fonds 

allemand ou britannique) aux banques national.es de d6veloppement., ces pr!ts 

ita..11+. destin's a atre retroc,dAs aux. petites entreprises. Ce.type de pr!t 
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contribue a combler le deficit en devises au niveau.national tout en permettant 

aux institutions financieres de couvrir les besoins d~importation de materiels 

d'equipement des PME. Le cas ..;cheant, ces prets peuvent etre reserves aux 

secteurs defavorises, aux mini-entreprises ou aux entreprises rurales par exemple. 

Ces apports de fonds exterieurs s'accompagnent d'avis techniques ainsi que de 

conseils sur la politique a suivre en ce qui concerne la repartition des credits, 

l t evaluation des projets, l t etude du. dossier de pret., le suivi des p~ts, la 

structure des taux d'int&Ets et enfin l'organisation et le fonctionnement des 

services de vulgarisation. Si ces prets renforcent et completent les mecanismes 

officiels de finaucement et permettent de les developper pour faire face aux 

besoins des PME, ilsn'en exigent pas moins des structures et des politiques 

financieres nationales satisfaisantes. Correctement .. integres awc structures 

nationales, ces apports exterieurs peuvent contribuer et contribuent d'ailleurs 

utilement a la modernisation et a la valorisation des petites entreprises et a 
l'elargissement de leurs objectifs. Ils risquent cependant d'accrottre l'inten

site de capita:l sans ameliorer la productivite d.u capital. 

Les envois de fonds par des travailleurs emigrants de pays en developpement 

a leurs families et a leurs amis restes au pays et les economies qu'ils rapatrient 

constituent l'une des sources importantes de mobi1isation de capitaux exterieurs 

pour les PME. On n'a pas suffisamment cherche a tirer parti de cette epargne 

modeste pour repondre aux besoins des petites entreprises. Les envois d'argent 

en question ont surtout ete utilises pour l'achat de produits de consommation de 

luxe, de terres et de bitiments agricoles et non pas comme capital. de demarrage 

ou de fonctionnement pour des entreprises. L'Inde a encourage l'investissement 

de ressortissants non residents en proposant des taux d'inter@t seduisants sur 

les depOts, et des exonerations fiscales et. des degrevements d'impets. De son 

cote, la Turquie accorde des avantages a ses ressortissants de retour au pays 

quand ils investissent dans de petites entreprises. 

En general, l'efficience et l'etficacite des structures et des politiques 

nationales de financement ont une incidence sur les mouvements de capitaux 

exterieurs ainsi que sur leur utilisation dans des conditions de rentabilite. 

D'un autre cote, des politiques et des procedures prudentes peuvent permettre 

aux apports de capitaux etrangers de ~clencher et d'accro!tre L'investissement 

de ressources nationales. Il convient toutefois de noter que lea apports de 

capitaux etrangers influent peu sur les creations de PME et leurs activites. 
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Apports de capitaux a risq.ue 

Quelques pays en developpement ont cherche a assurer le financement de 

petites industries au lllOY'en de capitaux.a risque dans le cadre des programmes 

de developpement de l'esprit d'entreprise ou d'introduction de techniques 

nouvelles (par exempl.e en electronique ou en informatique) •. Aux Etats-Unis, 

les investisseurs institutionnel.s collectent des capitaux a risque aupres des 

particuliers , cooperatives , ccmpagnies d' assurance, caisses . de retrai te, 

fondations, etc., et financent en outre les nouvelles entreprises ccmportant 

un risque lancees par des petites societes d'investissement~ Aux Philippines, 

les societes specialisees dans la collecte de capital.a risque tinancent des 

petites entreprises avant qu'elles ne presentent les conditions.requises pour 

beneficier de la garantie des pouvoirs publics. En general., .il. s'agit d'entre

prises qui, une fois nationalisees, ont des chances.de se developper et qui ont· 

des liens en amont ou en aval avec d'autres entreprises, notamment de grandes 

entreprises. Les prises de participation comportent un partage des.risquea et 

la fourniture de services consultatifs dans les domaines de la technique et de la 

gestion. En Incle, l.e createur d'une entreprise a vocation technique re~oit une 

assistance financiere globale apres avoir suivi une formation et subi une selection, 

mais doit etre proprietaire d'au moins 10 % du capital social •. Un programme de 

developpement et de formation a l!esprit d'entreprise precede l'octroi de 

l'assistance en question. Dans la pratique, des tormules de ce type aident a 
moderniser et a valoriser de petites entreprises potentiellement aptes a se 

diversifier et se developper. Il. n'est cependant pas certain que de telles 

formules conviennent parfaitement aux transferts de technologie. D'un cote, 

lier la R-D a la creation de PME n'exige souvent que des dons purs et simples 

soient accordes pour determiner la rentabilite d'une nouvelle technique ou d'un 

nouveau precede. D 'un autre cote, les transferts de technologie d' une entre-

prise OU d'une industrie a une autre pourraient Se :t'aire dans. le Cadre de la 

sous-traitance ou de l'etablissement de relations du.type entreprise mire

entreprise auxiliaire. 

Innovation• en matiere de tinancement 

Il importe que le• pays en 4'veloppement introduisent dan• le• instr1111ent• 

financiers OU de credit.des innovations tenant compte des tacteurs socio

cuJ.turels proprn 1 Ch&CUD d'eux &tin de reduire le codt dee tranaactiona ainei 

que les ri•que• encourus tant . par les empruDteur• que par les prlteun. L' effet 
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de ~duction des risques de l'innovation devrait !tre plus grand que l'effet 

d'encherissement des coilts qu'elle entratne. Les marches non structures Jouent 

un ?'Ole important dans la determination des transactions financieres possibles 

et l' introduction d' innovations. n. ressort de l 'experience du J apon, de 

l'Inde et d'autres pays en developpement a mo;ren revenu., que les innovations 

suivantes ont contribue avec succes a reduire le coilt global des transactions 

et les risques inherents au financement 

1. La fourniture de garanties dim.inue le risque sans accrottre le coilt des 

operations. ll peut aussi bien s' agir de la garan.tie personnelle. donnee par 

une personne ou une entreprise qui Jouit de la confiance de.l'emprunteur caame 

du pr@teur, que des garanties llllltuelles ottertes.par les caisses d'epargne et 

de credit m:utuel, OU bien de mecanismes de credit mutualiste mis en nlAC" entre des 
groupes relativement homogenes, ou encore de systemes de garantie au credit 

beneficiant de l'appui des fonds publics OU de fonds communs crees g cet e~et. 

2. Une vsrian.te objective et nouvelle des garanties personnelles consiste a 
off'rir une caution ouun nan.tissement represente par des avoirs fanciers ou 

finan.ciers. Cette caution permet de renouveler OU de reconduire le credit a 
court terme par exemple contre le nantissement de m.atieres premieres ou de 

biens en cours de fabrication. Le degre de connaissance et de contiance 

mutuelles du pr@teur et de l'emprunteur diminue les risques et.les codts. 

3. Une autre innovation consiste a accorder un pr!t en tonction du nantis

sement des avoirs qu; il permet de creer. Pour reduire le risque de perte de 

capital, le montant du pr@t doit @tre inferieur a la valeur marchande des 

avoirs. Ce type d' innovation qui associe nmtissement et capital social 

comprend DOt&Dlllent les pr@ts a moyen OU a long terme a remboursements eche

lonnes accordes pour l' achat de materiels,. de bltiments ou autres biens 

d'equipement. 

4. Le credit-bail permet &Wt petites entrepriaes, travailleurs a f~on OU 

unites auxiliaires de.,roduction ou sous-traitants de louer du.materiel 

(ou de l'acheter & temperament) au lieu de l'acheter purement e~ •implement a 
des fabricants OU des vendeurs de machines. Cette formule reduira !'importance 

des besoins d 1emprunts a moyen OU a long terme des petites et moyennes 

entreprises. 
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5. Les banques de devel.oppement ou les banques commerciales peuvent consentir 

des pr!ts ~ des negociantS OU agents du marche non structure au lieu de pr!ter 

directement aux petites entreprises, af'in d'elargir le marche du credit et tirer 

parti des mecanism.es du marche.non structure. De tels arrangements permettent de 

diminuer les :frais de gestion et les. risques. Des liens peUTent, de la m&e 

r~on, etre etablis avec ~es societes/banoµes/associations de credit mutuel, les 

banques rurales et les bailleurs de fonds, en refinan~ant leurs pr!ts aux i)etites 

et moyennes entreprises. 

De meme que pour les allocations de ressources le.recours par les pouvoirs 

publics a des mesures novatrices dans le danaine des institutions et de la 

politique generale pourrait permettre de mobiliser l'epargne, en particuJ.ier 

clans les zones rurales, et contribuer par l& a a.1eJ.iorer l'efficience et l'effica

cite des filieres non structurees de credit. Quelques-tines des solutions 

possibles sont d.ecrites ci-apres : 

1. Developpement des activites bancaires et mise a disposition d'instruments 

d'epargne, par exemple depots d'epargne et depOts a termes en milieu rural. Les 

caisses d'epargne des Pastes et Telecommunications peuvent jouer un rOle crucial 

dans beaucoup de pays. 

2. Combinaison de programmes de.mobilisation de l'epargne avec !'expansion du 

credit de groupe en fonction de garanties presentees par le groupe Jointe l 

l'crganisation de services de vulga!"isation en matiere de technologie, a la 

fourniture de moyens de production et a la commercialisation; cette formule 

beneficiera a la popul.ation des zones rurales employee dans !'agriculture OU 

dans d'autres secteurs. 

3. L'epargne rurale peut egalement atre collectee par les banques mobiles, 

le porte a porte, !'acceptation de tres petits depats et en cont'iant i. \Ii:.~ insti

tution d'epargne et de prat le soin de prospecter une zone d.elimitee. 

~. Stimulation de l'epar~e rurale par !'obligation d'adherer a une caisse de 

prevoyance et de retraite et de souscrire une police d'assurance (y compris 

t\' '!lHU?"ll.'1Ce A.e g1·~) • 

Conclusion : questions a ecaminer 

1. Durant __ les 30 _~~ieres annees, la croissance economique dea pqs en ~velop

pement & surtout Ete t'inancee par l'epargne interieure qui a represente 80 a 
90 % de l'investissement brut. L'epargne du secteur des ~nages a conatitu' 

50 i 6o ~ ~e l'eparf'fte interieure. 
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2. L'intermediation f'inanciere,grAce a !'institutionalisation du credit et au 

developpement des marches m.onetaires et des capitaux, a beneticie aux grandes 

entreprises des zones urbaines.ainsi qu'aux pays en developpement a revenu 

moyen et eleve. 

3. L'essentiel des besoins de capitaux et de credits des petites entreprises a 

ete couvert par l'epargne de ces entreprises, des emprunts aux.amis et parents, 

des credits commerciaux et par des transactions sur les marches non structures. 

Le credit institutionnel a surtout.protite aux PME des zones urbaines qui 

appartiennent a la tranche superieure de leur categorie. 

4. Les mesures tinancieres contraignantes en treinant la hausse des taux 

d' inter!t, l' encadrement/la planitication/l' allocation du credit, le traction

nement des marches du credit, les mecanismes speciaux de credits, etc., ont 

tendu a reduire le volume de l'epargne et des prets (ou a en limiter a..utant que 

possible !'augmentation} car les institutions f'inancieres n'ont pas interEt a 
pr!ter & des tawt reglementes (aux PME) et le taux de remuneration de l'epargne 

n'est pas surrisamment attrayant pour les epargnants. 

5. L'innovation dans le domaine financier est necessaire tant.pour mobiliser 

l'epargne que pour l'af':fecter aux petites entreprises et aux zones rurales. 

Certaines innovations reduisent les risques pour les bailleurs de fonds et le 

coilt des operations de pret, notamment les garanties personnelles, les garanties 

collectives, les caisses de garantie au credit, la caution-nantissement liee a 
la creation d'avoirs et !'integration des marches structures et. non-structures. 

On a experimente avec succes la f'ormule du Yersement par tractions des 

pr!ts consentis aux entites collectives et groupes et de leur remboursement 

echelonne par la domiciliation.du produit des ventes. Un pr!t devrait !tre 

accorde en tenant compte de la viabilite et de la rentabilite du projet et non 

des garanties dont il beneficie. Tabler sur l'expansion des m6csnismes d'assu

rance, aussi bien pour les dep6ts que pour les pr!ts, renf'orce le caractere 

judicieux du projet sur le plan.financier. Independamment des mecanismes 

d'assurance, certaines innovations encouragent la mobilisation de l'epargne, 

par exemple la multiplication des filiales des banques, la disponibilite 

accrue d'instruments simples d'epargne (par exemple depOts d'epargne et depOts 

& terme), la collecte des tres pet~ts depOts, les assocations cooi."'ratives et 

collectives d'epargne et de prets, etc. 
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6. l~s marches non-structures, qui ont pour ef'f'et d' elargir le marche de 

l'epargne et des pr!ts et d'apporter au secteur de la petite entreprise et 

du secteur rural les f'onds necessaires qui ne peuvent etre obtenus par les 

filieres institutionnelles, pourront etre mieux utilises si des liens sont 

etablis entre ces marches et.le seeteur structure. De tels liens pourront 

etre crees a) en refinan~ant le secteu.r non-structure par le secteur 

str.icture; b) en faisant en sorte que le secteur structure entre en concurrence 

en le dotant de mo:rens et en ameliorant son.efficacite; c) en. rend.ant les 

institutions financieres non-structurees plus performantes par l'sdoption de 

reglementations; d) en encourageant la conversion des institUtions financieres 

non-structurees en institutions structurees. Une structure financiere integree 

devrait reunir en un ensemble continu les institutions et.marches purement 

off'iciels aux institutions et marches purement non-structures et.non creer 

un systeme dualiste, separant. le structure du non-structure. 

7. ll est apparu que l' apport de credits conjugue i la mise en place de 

services de vulgarisation assure.plus efficacement le developpement des 

petites entreprises, surtout dans les zones rurales, que d' appliquer des 

taux d'interat bonif'ies. 

8. Dans les zones rurales, la mobilisation de l' epargne, 1' investissement et 

la vulgarisation peuvent etre combines en fournissant une aide collective a des 

groupes hcnogenes sans exiger que les pr@ts soient garantis. Dans certains cas, 

l'epargne realisee dens une localite OU une region peut !treutilisee a l'interieur 

de cette m!Ja.e localite OU region, en etablissant UD lien entre les marches 

structure et non.- structure et en associant le credit &. l' assistance technique. 

9. En ce qui concerne la poli tique des taux d' interet, des taux d' inter!t 

nettement inf'erieurs au taux d'equilibre du marche entratnent certes une dimi

nution de l'epargne et des pr@ts mais un tau.x du marche librement etabli risque 

d'!tre trap eleve et de decourager les emprunteurs presentant un risque f'aible, 

et aller ainsi a l'encontre de l'objectif' vise qui est. d'assurer. une repa..~ition 

ef'f'ic8Ce des ressources entre la petite et la grande industrie. Une politique 

pr11gm&tique2/ consisterait a pratiquer des taux. d'interat tenant compte du 

cot\t estime des prats a de petites entreprise' a risque f'aible, du cont de 

selection et de suivi ainsi que du cont des services de vulgarisation qui sont 

a la charge du progrlZlllle de f'inancement {par le• pouvoirs publics) durant 
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une periode initial.e et Jusqu'a ce que l'institution tinanciere ait acquis une 

experience suffisante. Les pertes pourraient etre couvertes par.des systemes 

d'assurance et de garantie du credit. 

10. Les services consultatifs et de vulgarisation sont un canplement indis

pensable des progranmes de financement, surtout pour les petites entreprises 

et les zones rural.es. Les coilts atrerents aces services.peuvent a long terme 

etre compenses et. au deli. par.l'efficacite marginal.e accrue du capital. prete et 

par la reduction du. coilt marginal. du capital. pour l'emprunteur. 

V. CONTRIBUTION AU DEVELOPP:EMENT INTIDRE DE LA SOUS-TRAIT.ABCE 
NATIOBALE ET INTERNATIONALE 

Introduction 

A mesure qu'un pays s'industrialise, les relations entre les entreprises 

se multiplient en meme temps que l'infrastructure se developpe et que les 

fonctions du systeme de production se specialisent. Ces relations concourent 

non seulement a un developpement coherent et.integre mais aussi a une repar

tition et une utilisation rentables et souvent efficaces des ressources. 

Les relations ou interrelations existant entre les entreprises ou dans 

1 'entreprise peuvent etre classees en trois grandes categories.. Premierement, 

les entreprises de nature similaire peuvent former une guilde ou association 

pour aborder et resoudre., en cooperation, des problemes communs de technologie, 

de fournitures ou de c01111:1ercialisation. Deuxiemement, deiu ou.plusieurs 

entreprises peuvent s'entendre pour partager la production ou.un marche afin 

de Sf assurer deS &V&nt&geS OligopolistiqUeS o TrOiSiemement • un lien 'DeUt SI et&blir cl&nS 

la m@me filiere de production entre une entreprise et une ou plusieurs autres, 

afin que des pieces,composants ou. sous-ensembles fabriques et rournis par 

certaines entreprises soient incorpores ou assembles.dans le produit final par 

une ou d'autres. Ce dernier type de relation entre une entreprise et son 

fournisseur ou son acheteur est celui qui designera ci-apres la relation entre 

un donneur d'ordres et un sous-trait1Ult ou entre une entreprise principale et 

une entreprise auxiliaire ou encore entre une entreprise d'assemblage et une 

entreprise d'amont. 
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Definitions et chamn couvert 

La definition la plus complete de la sous-traitance est donnee ci-apres par 

l'ONUDI dens sa publication (La sous-tr8.itance et la modernisation de l'econcmie) 

publiee en 1974. "Il y a relation de sous-traitance lorsqu.'une entreprise 

(appelee donneur d'ordres) passe commande a uneautre entreprise (appelee sous

traitant) en.vue de la production.de pieces, canposants, sous-ensembles ou 

ensembles devant etre incorpores dens un produit qui sera vendu par le donneur 

d' ordre;;. De tell es commandes peuvent inc lure le trai tement., la transformation 

OU la finition de materiaux OU.de pieces p&:r le SOUS-traitant a la demande du 

donneur d'ordres."lT/ 

Il convient de noter que cette definition peut.etre interpretee comme 

impliquant la possibilite de sous-traiter la fabrication de produits finis a 
commercialiser.en tant que tels par l'entreprise principale sans qu.'un assem

blage prealable soit n~cessaire.. D'un autre cate, il n'y a pas de sous-traitance 

quand la societe prin~ipale achete des articles en stock ou des services de type 

courant tels que transp.:-rt, energie electrique, telephone,. verification des 

comptes, recherche, etudes et maintenance. 

Il y a sous-traitance internationale et non sous-traitance nationale 

lorsque l'entreprise principale et le sous-traitant sont implantes dans deux 

pays difterents. Il arrive cependent que "l'entreprise principale, qui peut @tre 

une filiale d'une societe multinationale ou d'une so~iate sous contr81e etranger"181 

soit consideree, en raison de son origine etrangere et m@me..lorsqu'elle se trouve 

dans le m!me pays que le sous~trai tant , comme sous-trai tante internation~ e, ei:i 

particulier S1 il en resulte un apport d'experts OU en devises etrangerES pour le 

pays du sous-traitant. 

L'une des particularites de la sous-traitance est.qu.'elle met en relation 

des entreprises de taille differente et souvent d'un pouvoir de negociation 

inegal. La sous-traita.nce se ra.ppcrte a un aspect specit'ique de !'organisation 

de la production industrielle caracterisee par. la coexistence de petites et 

grandes entreprises (d'un degre eleve de specialisation), une cooperation 

ot'ficieuse etant institueeconcernant les decisions en matiere de :c>roduction et 

parfois aussi d'investissement.!2/. La societe mere pe~t exercer un contrOle 

tres pousse sur ses sous~traitants par le biais des relations exista.nt entre 

les aspects techniques, financiers, t'acteurs de production et lea debouches. 
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Les ouvrages sur ce suJet dis-tinguent plusieurs formes ou types de 

sous-traitance. La classification adoptee par l'OIIJDr!71 disti.ngue : a) la sous

traitance pour insutfisance.de capacite lorsque la capacitede production du 

donnelll' d'ordres etant insut'fisante, celui-ci fait sous-traiter en general a 
concurrence d'un pourcentage. relativement fixe de sa production totale; b) la 

sous-traitance specialisee, .lorsque le donneur d'ordres passe~ en general avec 

une certaine regurarite, des camnandes aux sous-traitan.ts qui possedent des 

machines et des equipements specialises et ont mis au point des techniques 

speciales de traitement et de fabrication de certaines pieces ou ccmposan.tes; 

c) la sous-traitance marginale, lorsl'le le donneur d'ordres. fait sous-traiter 

des camaandes dont !'importance ou..la frEquence ne suf'f'it pas a justit'ier qu'il 

les execute lui-m&le; et d} la sous-traitance pour raisons d'econanie, lorsque 

le cout des facteurs du sous-traitant (main-d'oeuvre, machines, t'rais generaux, 

impOts, energie, etc.) sont nettement i.nferieurs a cewc du donneur d'ordres. 

Une distinction peut !tre faite entre la sous-traitanee :iil&.ustrielle et la 

sous-traitance conmerciale,.la premiere impliquant la f'a~rication ou la transfor

mation ou le montage par les deux. parties, la deuxieme impliqua:it seulement la 

commercialisation et la distribution par le donneur d'ordres ou par l'entreprise 

principale. La majeure partie de la sous-traitance internationale relever&.i.t par 

nature de la sous-traitance commerciale. 

Il y a lieu de distinguer en outre entre la sous-traitance en matiere d'achat, 

la sous-traitance en matlire de tourniture et la sous ... traitance pour des tAches 

determinee~. La sous-trai tance a.xee sur l' achat est semblable a la sous-

trai tance specialisee quand.des pieces et ccmposants specialises ~ont achetes a 
des suus-traitants. La sous-tra.itance uee sur la rourniture a.trait aux pieces 

et composants qui peuvent etre utilises dans divers produits finals de l'industrie 

de la construction autcmobile,. electrique et electronique e~qui sont tournis a 
plusieurs clients. Quelques analystes!2f considerent qu'il s'agit la d'achats 

classiq,ues et non de sous-tra.itance a proprement parler. Dans le cas de la 

sous-traitance a.xee sur des tAches determinees,. la societe sous-traitante et 

la socie~e acheteuse etudient et produisent conjointement des pieces, composants 

et produits finals nouveaux, en tirant parti des R-D etfectuEs. 
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lfagara.Jl:2./ distingue quatre types de sous-traitanc~. La sous-traitance de 

composants est semblable a la sous-trai tance de specialistes ~ la societe mere 

se concentrant sur une ganme limitee d'elements a forte intensite de techno

logie qui entrent dans le produit final et sur le montage, les services apres

vente et la recherche-developpement. Ce type de sous-trai tance est frequent dans 

l'industrie du. travail des metaux et de la fabrication de machines. Il y a 

sous-traitance d'activite lorsque !'ensemble d'un..procede ou d'une activite 

peut etre sous-traite. Cette formule est utilisee dans l'industrie des textiles 

de coton ou de grandes societes·produisent des files, qui sont tisses par 

d' autres entreprises equipees de. metiers a m.oteur- et impri.mes par d' autres 

entreprises specialisees. Un troisieme type de sous-tra~tance est. cel'IAi de la 

sous-traitance de montage lorsque les produ.its finals sont. assembles par des 

sous-traitants {petites entreprises et menages) apres des operations qui exigent 

beaucoup de main-d'oeuvre et d'habilete. Cette sous-traitance est courante 

dans l'industrie de l'electronique ou la production <i.e can.posants, tels que 

puces, condensateui·s, transistors, tubes r.athodiques ~ etc. , impliquent des 

operations faisant appel a la technologie de pointe et a forte intensite de 

capital, qui sont le fait de grandes entreprises speeialisees., tandis que le> 

montage des produits finals est assure par de petites entreprises. Le 

quatrieme type de sous-traitance considere par lfagaraj est la sous-traitance de 

produit : le produit est fabrique dans son integralite par le sous-traitant, et 

la societe mere ne s 'occupe que de sa. conmercialisation.. Ce. type de sous

traitance, qui peut etre rapproche de la sous-traitance commerciale, est c"'1r&nt 

dans les secteurs suivants : habillement et vetement, chaussure, articles en cUir, 

petits moteurs, transformateurs, appareils electriques, etc. 

En ce qui concerne la sous-traitance internationale, celle-ci peut prendre 

egalement quatre formes distinctes~. La sous-traitance transfrontiere associe 

deux entreprises i.mplantees dans des pays dif'ferents. Elle est dite "commerciale" 

quand le produit f'ini est fabrique par le sous-traitant et exporte a destination 

du donneur d'ordres. Elle est dite "industrielle" quand les pieces et composants 

sont exportes par le sous-traitant et assembles et finis par l'entrepreneur 

principal. La sous-traitance industrielle a l' interieur des frontieres ne.tionales 

met en Jeu une filiale d'une societe multinationale et une entreprise locale 

installee dans la m!me ville. Il ya sous-traitance comnerciale a l'interieur 

des frontieres lorsque le sous-traitant realise le produit fini. Il peut aussi y 

avoir sous-traitance entre une societi mire et une tiliale sit~es dans des pays 
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differents ou entre deux filiales de mu1tinationales dif'fErentes instal.lees dans 

le meme pays. Les relations entre une societe mu1tinationale et sa filiale 

peuvent rev~tir la forme de fabrication "off-shore" et non pas de sous-traitance 

internationale au sens strict. Les avantages qui en resultent pour un pays en 

developpement n'augmenteraient sensiblemen~, selon certains, que lorsque la 

relation met en jeu une entreprise mu1tinationale et une entreprise appartenant 
' . d 211 22/ a des ressortissants u p~ en cause=:£- -. 

Facteurs influant sur le developpement de la sous-traitance avantages 
et inconvenients 

Les types de sous-traitance decrits ci-dessus peuvent se ccmbiner et 

revetir des formes differentes selon l' industrie consideree, le pays et le stade 

de dEveloppement atteint.pa!" ce :iJ&ys. La croissance et le developpement creent 

un eventail complet de relations interentreprises dent.la sous-traitance n'est 

qu'un aspect. Dans le secteur manufacturier la sous~traitance.repose essentiel

lement d'une part, sur le principe de la division.du travail et de la speciali

sation ~t, d'autre part, sur le fait que les couts de main-d'oeu-vre et les fr~s 

generaux sont generalement moins eleves dans les petites entreprises. Quand les 

entreprises principales doivent choisir.entre'~a fabrication ou l'achat", elles 

se fondent sur les couts relatifs de production dans leurs usines et a 
l'exterieur. Il va de soi que ces decisions sont fonction de la possibilite 

de faire appel a des petits fournisseurs, de leur f'iabilite, de leurs compe

tences techniques, de considerations determinantes de qualite., etc. Il s 'ensuit 

que le degre et le .stade d'industrialisation, !'organisation.du secteur industriel 

et le cadre institutionnel. influent considerab~ement.sur le choix de !'entre

preneur principal entre la fabrication et l' achat.. La structure et le systeme 

institutionnels integres bien developpes qui existent dans les pays industria

lises a economie de marche et les economies mixtes sont propices a l'etablis

sement et au developpement de la sous-traitance et autres formes de relations. 

Cependant, clans les pays developpes de notre epoque et en particulier aux 

Etats-Unis et au Japon, l 'action des pouvoirs publics a contribue dans une 

large mesure a stimuler· et a renforcer les relations mutuelles. Aux. Etats-Unis, 

les politiques de lutte contre les monopoles et cartels ainsi que les encoura

gements donnes a la petite entreprise lors des marches conclus pour les besoins 

de la defense et des. administrations~ ont stimule le developpement de la sous

traitance, abstraction taite du jeu de la concurrence et du ~canisme du marche 

qui conduit a adapter la taille des entreprises manutacturieres aux carac:teris

tiques de la.production et de la demande. 
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Au Japon, la politique des pouvoirs publics et l'organisation industriell.e 

ont favorise la coexistence et la cooperation des entreprises g€antes avec des 

mill.iers de petites entreprises afin de tirer parti du maximum des avantages 

compares des coiits. En Inde, une politique deliberee des pouvoirs publics 

apres l'accession du pays a l'independance a cree un cadre permettan.t de prendre 

des mesures institutionnelles et incitatives propres a stimuler la sous-traitanc?. 

Il est notoire que la division du travail est. limitee par la dimension du 

marche. ~d la production depasse une certaine echelle,.le recours a des 

entreprises specia1isees se traduit par une diminution des couts moyens. 

De plus, le developpement de la production en discontinu permet de pousser la 

specialisation. Une implantation judicieuse des usines ou leur concentration 

font que la sous-traitance dev:ient rentable par suite de la reduction consecutive 

des depenses d'invest;.ssement et des couts de trcmsport. Il y a lieu de noter 

par exemple que "d"lnS toute irtdustrie, la taille moycnne des usines tend a etre 

plus grande dans les regions peu evoluees que dans les regions plus avancees. 

Et quelle que soit la regio~, les usines anciennes tendent a etre plus grandes 
. ~ ' 

que les usines plus recent es nj;z_f • Ainsi, l' economie dans son ensemble peut 

profiter d'un reseau de relations de sous-traitance par.la stimulation des 

investissements, la diffusion des techniques et du savoir-faire, l'utilisation 

rationnelle du capital et de la.main-d'oeuvre et la croissance equilibree des 

petites et des grandes entreprises. 

Ence qui concerne les petites entreprises, ell.es re~oivent des grandes 

~;ocieteS donneUSeS d I OrdreS (et parfOiS d I insti tutiOnS publiqueS etablieS par 

l'administration centrale ou conjointement par. les pouvoirs publics et.l'industrie) 

des informations, une assistance technique et des transferts de technologie qui 

lui permettent de planifier l'investissement et la production; un flux de 

commandes et un marche assure; ainsi qu.'une aide en matiere de financement, de 

gestion et de vulgarisation. 

Si la sous-traitance a des avantages tant pour les petites entreprises, que 

pour les grandes entreprises et l'economie, elle peut aussi presenter des incon

venients. L' etablissement de relations inti?rd.apendantes entrdne ineluctablement 

une reduction de la concurrence, a mo ins ou en attendant qu' un grand nombre de 

fournisseurs et d'acheteurs (sous-traitants et donneurs d'ordres) ne creent un 

m.arche ou s'exerce la concurrence au sens classique ou neocJ:.ssique du terme. 
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C'est ce qui se passe dans les economies de marche des pays developpes. De plus, 

les grandes entreprises des pays en developpement s'exposent au risque ou aux 

inconvenients de "l' apprentissage" des petites entreprises. Jusqu' a ce que des 

communications efficaces soient mises en place, qu~ des transferts de technologie 

aient effectivement. lieu. et que la qualite de la production sous~traitee soit 

assuree dans des conditions de rentabilite. 

Il n'en est pas moins vrai que c'est generalement le petit fournisseur, 

economiquement moins fort que la grande entreprise donneuse d'ordres, qui court 

le ris~ue d'etre.pressure ou exploite •. La societe mere peut repercuter sur le 

sous-traitant tout.le poids des flucti;ations du marche en retardant.le reglet11.ent, 

ou en refusant lee livraisons ou encore en remettant. a plus.tard l'inspection des 

marchandi.ses livr€es. Des conditions et des prix. non rentables pourraient !tre 

imposes au sous-traitant alors que les mesures de protection prises par les 

pouvoirs publics visent precisement a empecher de tels abus ,. et. que' m@me en 

periude de recession, de grandes.entreprises peuvent souvent estimer mains 

coiiteux de conserver une activite desous-traitance que d'assumer des coilts plus 

eleves en maintenant en place dans se~ propres usines une main-d'oeuvre plus 

payee. Cette derniere remarque.vaut surtout.pour les pays ayant un excedent 

de main-d'oeuvre ou ceux qui ont un. marche du travail. manquant de souplesse. 

L'e:xperience du Japon 

La sous-traitmce a joue et continue de jouer un.r6le crucial dans l'eco

nomie j aponaise. Dans ce pays oil les emplois sont teiius 8.. vie et oil l 'anciennete 

::-•st ins ti tutiOnnaliSee t le m&rche dU travail m&nqUe t de Ce fai t t d I elastici te • 

Les grandes entreprises y remedient en recourant a la sous-traitance. El.les 

fournissent une assistance financiere et des matieres premieres a de petites 

entrepri~es dont elles attendent en echange un approvisionnemeiit stlr en pieces, 

eomposants et produits manufactures. L'existence d'une main-d'oeuvre sutf'isante 

a la fois ~eu ccateuse et qualif'iee sert de baa~ a la substitution de capital et 

. .1u recours a des entreprises e::cterieures. 

Au Japan, les deux ~iers des PME du secteur.manuf'acturier sont des 

Shitauke kiao, c'est-i.-dfre des sous-traitantes;. leur nombre total est est-

i. 46 50~ont 80 % dans les industries du textile et. du v!tement et la fabri

cation de machines~. Il y a interdependance entre les societes meres et les 
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sous-traitants. Les transferts de technologie se font de la societe mere aux 

sous-traitants par l'intermediaire des livraisons de materiaux et de machines 

et d'activites de formation. ri arrive que des employes qualities de la societe 

mere soient install.es comme sous-traitants. La societe mere est etroitement 

tributaire du niveau technique des sous-traitants pow= la qualite de ses propres 

produits, leur fonctionnement et leur efficacite. La t~on dont ce systeme 

s'est developpe a ete decrite comme suit par K. It~ : 

"Les systemes de prod.uctionen sous-traitance se sont devel.oppes pendant la 

periode de forte croissance economique qui a suivi le mil.ieu des annees 50. La 

concurrence farouche entre les grandes societes meres a entratne un renforcement 

constant des normes technol.ogiques ainsi que du contr5le de.la production et de 

la qualite par les societes sous-traitantes auxauel.les les societes meres out eaa
lement fourni les directives et i'aide materiell.e neeessaires. Cette tendance 

generale differenci~ le systeme japonais de sous-trait&nce de ces deux autres 

pays. Les principaux transferts de technol.ogie des grandes societes meres aux 

sous-traitants au Japon ont porte sur les points suivants : i) modernisation des 

installations et des machines; directives touchant les contr6les de.l.a production 

et de la qualite; 2) aide en matiere de credits pour les install.ations; transfert 

de technologie par location-vente d'install.ations et de machines; 3) transferta 

de technologie sous form.e de formation de stagiaires et d'envoi.de techniciens 

comm.e moniteurs." 

Ito decrit egalement les caracteristiques du systeme de sous-traitance dans 

l'industrie mecanique : 

"L Les sous-traitants se divisent en fabricants de pieces,.assembleurs de 

pieces, specialistes de certains precedes, etc. et les degres et types 

de specialisation sont plus pousses que ceux des autres. pays dEveloppes; 

2. Les sous-traitants sont classes par niveau :. premier, deuxieme, troisieme, 

quatrieme, etc.; 

3. La sous-traitance, loin d'!tre statique evolue en tonction des strategies 

de la societe mere qui tantat prefere passer des commandes a l'exterieur 

plutat qu'a ses usines et. inversP.ment et tantat change de. sous-traitants; 

4. Au depart, les societes meres ont recouru aux societfs de sous-traitance 

pour faire des ecormmies sur les investissements initiaux, profiter du 

bas niveau des salaires et attenuer les fluctuations du secteur industriel, 

ma.is ces considfrations ont perd.u leur importance et,. 1 l 'heure actuelle, 

lei societes mires preferent t~ire appel aux techniques et installation• 

specialisees des sous-traitants et compenser par 11 l'in1utti1ance de 

leur capacite de production. 
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Le systeme Japonais est certes unique en soi, mais m!me clans son cas il 

n'est pas douteux que. la vulnerabilitG dt:.s sous-traitants est.plus grande que 

celle des entreprises donneuses d'ordres. Par exemple,.pour contreb&lancer la 

forte appreciation du yen, les sous-traitants ont ete invites.a reduire de 20 % 
environ leurs coiits de produc:tion?J/. Pour empecher ies donneurs d'ordre de 

recourir a des pratiques condamnables, le Ministere Japonais du conmerce inter

national et de l'industrie (MITI} et la Commission des pratiques commercial.es 

equitables ont publie le 19 novembre 1985 une note sans precedent.a l'adresse 

des entreprises donneuses d' ordre., "leur intimant de ne pas differer les paiements 

aux sous-traitants et de ne pas les contraindre a baisser deraisonnablement 

leurs prix, ou encore de ne pas leur retourner les pieces deja fabriquees sur 

commande et livrees." Independamment de cette reglementation des conditions 

des transactions qui vise a em.pecher l'exploitation des sous-traitants, le 

gouvernement a fixe la part des mar~hes publics a reserver aux.petites entre

prises et interdit aux grandes entreprises d'operer clans de.nombreux domaines 

d'activite de la petite entreprise. La possibilite d'obtenir facilement des 

fonds a bon com.pte est ce qui a le plus stimule la petite entreprise. En 1982, 

1,8 milliard de yen, soit 56~b. % du montant total des prets des institutions 

financieres publiques, sont.alles aux petites societes. 

Les entreprises Shitauke sont soutenues par les associations de promotion 

des entreprises de sous-traitance financees par les pouvoirs publics qui 

operent clans chaque prefecture. L'Agence publique metropolitaine pour la 

promotion des petites et moyennes entreprises possede 16 bureaux & Tokyo et 

emploie 30 personnes qui recherchent des partenaires convenables pour quelque 

15 300 sous-traitants. L'Agence etablit les contacts entre grandes societes 

et sous-traitants Shitauke, veille a assure:- ainsi un nux satisfaisant de 

commandes et fait pardtre un journal qui indique.les specialisations des 

sous-traitants, contient des rubriques fiscal.es et Juridiques et analyse 

!'evolution generale de l'activite econom.ique. 

Les sous-traitants s'efforcent continuellement de reduire leurs co~ts en 

agissant & la fois sur le plan de la technologie et de la gestion. En ce qui 

concerne les techniques, les machines 

de l'informatique gagnent du terrain. 

Kanban de contrale de la qu&lite et de 

en plus t·mploye. 

a commande numfrique et les applications 

En matiere de gestion, le systime globa1 

contrale permanent des stocks est de plus 
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Bien que le taux de disparition des petites entreprises japonaises 

(20 000 par an) soit deux fois plus eleve qu'aux Etats-U:.ris, les petites 

societes de sous-traitance gardent leur dynamisme et leur vitalite en s'adaptant 

et en se transtormant sans cesse. Une enquete de la Shokochukin Bank {Banque 

cooperative centrale dt:i commerce et de 1' industrie) indique que 25 % des 

entreprises Shitaulte socl!ait~at non pas &cerottre leur dEpendance a l'egard 

d' une seule grande societe donneus~ d' ore.res mais se transfom.er en fabric ants 

specialises indEpendants; 49 % d'entre elles se sont dotees d'installations 

mechatroniQ.11es, 36 % de machines a commande num.erique et 15 % de robots 

industriels. Gr4ce a cette constante evolution, le systeme de sous-traitance 

devrait, selon les previsions, non pas perdre du terrain au Japon, mais au 

contraire s'etendre. 

L'exp!?rience de l'Inde 

Depuis lP- milieu des annees 60, les petites entreprises et, en particulier, 

les entreprises auxiliaires se sont considerablement developpees en Inde. Les 

pouvoirs publics, par des politiques a la fois positives et de protection, ont 

deliberement encourage !'expansion des petites entreprises et le developpement 

des relations de sous-traitance connues eDllinde sous le nan d' "auxiliarisA.t.inn"25/. 

A c6te des services fournis par le reseau d'institutions dans le domaine de 

!'assistance technique et de la vulgariaation, les petites entreprises bene

ficient, sur le plan fiscal, de taux ~ifferentiels en matiere d'impats 

indirects et d'exonerations et, sur le plan financier de prets a faibles taux 

d'interats, deux facteurs qui ont pu contribuer tout spicialf!!Jllent au progres 

de la sous-traitance. Du fait des avantages fiscaux et des moindres frais 

generaux et de main-d'oeuvre dont beneficient les petites entreprises, il est 

plus avantageux pour lea grandes industries d' achete.i.· leurs produi ts que de 

les fabriquer elles-memes. Les facilites de credit offertes aux petites entre

prises permettent aux unites auxiliaires de faire credit aux societes meres en 

acceptant des paiements differes. L'expansion de la sous~traitance des petites 

entreprises a egalement ete encouragee par la politique qui consiste a leur 

reserver la fabrication d'un grand nanbre d'articles (plus de 800), ce qui rend 

alors ce type de sous-traitance a la fois possible et rentable. 



Les entreprises auxiliaires beneficient en particulier tant d'avantages 

directs (f'inancement institutionnel, fourniture de machines en location-vente, 

de llUltieres premieres) qu'indirects (mise a disposition de bi.tim.~nts d'usines 

clans les zones industrielles, services generaux collectifs et de vul.garisation. instal

lations d'essais et informations sur les marches). Ces avantages ont ete 

etendus aux entreprises auxiliaires dont le capital fixe est de 4,5 millions 

de roupies (contre 3,5 millions de roupies pour les autres petites entreprises). 

De plus, les entreprises du secteur public ont pour consigne de determiner les 

pieces et composants qui peuvent f'aire l'objet d'un r.ontrat de sous-traitance, 

ainsi que les sous-traitants appropries a qui elles peuvent passer cammande. 

De leur cOte, les grandes entreprises du secteur prive ont egalement pris Uhe 

part active a la prcmotion de la sous-traitance par le biais de leurs asso

ciations et aussi de bourses de sous-traitance creees par les pouvoirs publics 

dans le cadre des services de vulgarisation industrielle. 

Si les politiques et les mesures des pouvoirs publics ont vise en Inde a 
stimuler et promouvoir la croissance des PME et notamment des industries auxi

liaires, il semble que la mise en place, au milieu des annees 60, d'un secteur 

viable et dynamique de la petite industrie s'est accanpagnee, d'une maniere 

naturelle et spontanee, d'un cieveloppement considerable des rapports de sous

traitance pendant les 15 dernieres annees. L'analvse comnarative des 
resultats obtenus par les secteurs de la petite ~t de la grande entreprise261 

m.ontre que dans 1 1 ensemble du secteur de la petite entreprise, "la rentabilite 

et l'ef'ficacite du capital. sont tres superieures a celles du secteur de la 

.grosse entrepris1" car d'une part, 'sa main-d'oeuvre est mains payee et plus 

exploitable et elle jouit, d'autroe part, d'avantages fiscaux". Par suite du 

developpement des rapports de sous-traitance entre grandes et petites entre

prises de mecanique "une tres forte proportion, plus des ·quatre cinquiemes; 

de la production des industries du travail des metaux sert d'intrant pour la 

production industrielle". ''Une majorite d'entreprises (du secteur de la petite 

entreprise) f'ournissent directement leurs produits - qui, dans tous les cas, 

sont des produits intermediaires - aux unites de production du secteur prive, 

public et de la petite entreprise". Les f'rais generaux et de main-d'oeuvre 

moins eleves des petites entreprises et la reduction de l'emploi dans les grandes 

societes semblent avoir contrib~ a la croissa.nce de la sous-traitance. 
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Les donnees existant sur l'importance de la sous-traitance en Inde sont 

fragmentaires. Le nombre des petites entreprises est passe de 60 000 en 1950 

a plus d'un million en 1983. Pendant les 10. annees qui se sont terminees 

en 1983, la valeur de la production a quintuple, l'emploi a double et la 

d . 1'2~ 1 Le ha • ·1· . valeur es exportations a sextup e--=- • s ac ts aux entreprises aun iaires 

des entreprises du.secteur public ont augmente de 350 Sau cours de la periode 

·quinquennale 1975-8o!2/. Selon les estimation~, les possibilites "d'auxilia

risation" se situent entre 60 a 90 % dans les industries du transport, 

50 a 75 % dans les industries des communications et 20 a 40 % dans les 

industries de fabrication de machines et de machines-outils. 

L'exemple de l'Inde met.en lumiere les avantages qu'offre la sous-traitance 

dans un pays a econcmie dualiste, ayant un excedent de main-d'oeuvre et une insuf'fisai 

de capital. Les conditions du marche se.presentent differemment pour les grand.es 

et les petites entreprises. Les grandes entreprises ont davantage de possibi-

lites d'acces aux moyens de financement et elles tendent a associer une forte 

intensite de capital. et de technologie a une forte productivite de la main-d'oe11vre. 

Les petites entreprises peuvent faire appel a une main-d'oeuvre meilleur marche 

et elles ont l'avantage de beneficier de niveaux de salaires plus bas et de 

moindres couts de main-d'oeuvre. La sous-traitance permet aux ~etites entre-

prises de se developper et d'acquerir des competences sur le plan de la technique et 

de la gestion. Il arrive que des petites entreprises deviennent des entreprises 

moyennes, souvent en fabriquant independamment des produits pour le marche. 

Il existe en Inde de plus en plus de possibilites de sous-traitance dans les 

industries a forte intensite de technologie et de competence, par exemple dans 

l'electronique et l'informatique, etant donne que l'expansion ininterrompue du 

secteur de la petite industrie tant en nombre qu'en volume est encouragee par 

les pouvoirs publics a l'occasion de la revision periodique en bausse de la 

definition des petites entreprises et des petites entreprises auxiliaires. Le 

systemP. actuel qui abandonne aux grandes societes meres l'evolution du marche 

et des produits et leur impose des obligations strictes enmatiere d'achat n'est 

peut-i!tre pas celui qui convient a !'expansion de l'"auxiliarisation". Les 

petites entreprises devront forc,ment s'adapter dans le danaine de la technologie 

aux innovations qui sont introduites a un rythme rapide et se tenir au courant de 

!'evolution du march' et de la production. 
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Sous-traitance international.e 

La sous-traitance international.e au sens strict i.m.plique une relation 

contractueUe entre un.f'ournisseur independant. d'un pays donne ei; un acheteur 

a l'etranger. Elle permet. a des entreprises de pays en developpement d'evoluer 

et de crottre grice a des transf'erts de technologie par la societe mere ache

teuse et d'exporter leurs produits a l'etr~~r. La sous-traitance international.e 

repond, le plus souvent, a.des considerations de coilts caapares de la part de 

l'acheteur du pays developpe et peut !tre inf'luencee, dans une tres f'aible 

mesure seulement, par l' action du gouvernement d 'un pa.vs en develop!IE!llent , saui" 

si un climat favorable a ce type de sous-trai tance est maintenu. dans ce pays. 

Les relations possibles qui peuvent se nouer dans un pays en developpement 

entre des entreprises etrangeres et des entreprises national.es sont evidemment 

tres diverses, puisqu'elles peu.vent mettre en jeu une entreprise etrangere {ou 

mu1tinational.e) ou sa f'ilial.e {i.m.plantee notamment dans une.zone ~anche 

industrielle) ou encore unei entreprise national.e. du secteur public ou du 

secteur prive {et notamment une petite ou une moyenne entreprise). Neanmoins, 

ces relations ne suf'f'isent pas toutes a constituer une sous-traitance inter

national.e. 

L'un des elements qui a connu, au cours des dewc dernieres decennies, 

la croissance la plus rapide dans !'expansion des exportations d'articles manu

factures en provenance des pays en developpement - en particulier des pays dits 

nouvellement en voie d'industrialisation - a ete !'assemblage "off-shore" de 

composants exportes vers les pays en developpement par des pays industrialises, 

conformement aux dispositions des tarif's douaniers speciaux en vigueur dans 

ces derniers qui exemptent de droits ad valorem les composants exportes par 

lesdits pays developpes. Ces activites sont concentrees dans les pays 

d'Amerique latine voisins des Etats-Unis d'Amerique, dans les pays d'Af'rique du 

Nord et mediterraneens voisins de la CEE et dans les payil d'Extrante-Orient proches 

du Japon, encore que SingaprJur, l!ong-kong, la Republique de Coree et la Chine 

(Taiwan) exportent mame vers les marches des Etats-Unis. On trouvera ci-apres 

quelques donnees relatives. a ces exportations vers les Etats-Unis : 
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rtations a destination des Etats-Unis relevant 
des :positions Bo ,30 et 8o7,00 du tarif' douanier des Etats-Unis, 
en pourcentage des exportations totales de produits manufactures 

~ 1970 1975 1980 

Barbade 42,5 40,4 62,0 

Bresil 1,2 3,7 (1976) 1,7 

Colcmbie 0,5 6,8 2,6 

Coree 4,4 3,1 2,2 

:C. Salvador o,6 32,9 (1976) 35,0 

Haiti 63,3 177,8 181,0 

Hong-kong 6,4 2,8 (1976) 3,1 

Indonesie n.a. 4,3 (1976) l.O,O 

Malaisie o,6 25,5 34,o 

Mexique 60,5 ll5,6 139,0 

Phil.ippines 9,0 11,1 35,0 

Republ.ique d.iminicaine 2,6 16,8 152,0 

Singapour T,6 10,2 (1976) 8,8 

'l'hailande n.a. 2,4 (1976) 5,3 

Source . Voir note de bas de page 22/. 

(1978) 

La valeur totale des importations en question par I.es Etats-Unis s'elevait 

a 541,5 millions de dollars en.l.970 et a 2 245,9 mill.io:is de dollars en 1975, la 

valeur imposee etant respectivement de 245,9 millions de dollars en 1970 et de 

l. 202,9 millions de dollars en l.975181• Les principaux articl.es vises et l.eur 

part en pourcentage dans I.a valeur totale des im~rtations sont indiques ci-apres 

Semi-conducteurs 

Televiseurs 

Caaposants electroniques 

Textiles 

Machines de bureau 

Jouets et poupees 

18/ 
Sourc~ : Voir note de bu de page- • 

23,6 % 
19,l % 
10,2 % 
8,6 % 
8,3 % 
5,9 % 
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Au Maroc18/, la sous-tra.itance internationale se fait surtout avec des 

grandes entreprises fran~aises. 

filiales de multinationales dans 

produits chimiques (il n'y a pas 

Alers que ce type d'operations met en jeu des 

le cas. des industries du pneumatique et des 

de sous-traitance) , ce sont des PME du secteur 

prive qui. sous-traitent dans le cas des industries mecanique, electrique et 

electronique, des industries des textiles et du cuir et des industries agro

alimentaires. En Tunisie18/, les mesures de promotion de la sous-traitance 

internationale ont ete prise~ par l'intermediaire du secteur industriel 

public, de la Banque de developpement et de la bourse tunisienne de sous

trai tance creee a cet effet. Les relations ont concerne la France, l 'Italie, 

la RFA et le Benelux. La majorite des contrats portent sur le v~tem.ent de 

confection ma.is ont trait aussi aux industries des metaux, des equipements 

mecaniques et electriques. 

Les societes multinationales prEdaainent .!ans l'industrie de l'automobile. 

Elles creent des filiales ou passent des accords de collaboration ou encore 

prennent pied dans la fabrication de composants dans les pays en di!veloppement27/. 

L'achat de pieces et de composants est essentiellement une operation commer

ciale qui releve parfois de la sous-traitance canmerciale. Les societes multi

nationales implantees dans les pays en developpement ont developpe des liens 

en amont avec de grandes et de petites entreprises21/. 

Les activites de montage~ l'etranger sont concentrees sur deux secteurs 

le v@teme~t et l'electronique2~1 . Dans les deux cas, les ratios valeur/poids 

sont eleves et les frais de transport sont done faibles. Ces deux types 

d'activite impliquent des operations rraction:iees et separables dans le temps 

et dans l'espace mais le cycle de vie des articles est court, la mode et la 

technologie chaageant en effet frequemment. Tandis que dans le secteur du 

vitement, la sous-traitance internationale met en. j eu des societes independantes, les 

operations en electronique sont surtout le fait de filiales de mu.ltinationales. Dans le 

second cas (electronique) "les retombees technologiques.prevues a l'origine 

du developpement de la fabrication 'ort-shore'des societes internationales sont 

demeurees en general limitees et ont eu peu d'effet sur !'expansion de 

l'industrie de l'electronique nationale. C'est la grande industrie et non la 

petite qui a profite des transterts de technologie operes dans le cadre de 

co-entreprise"gQ/. 
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Les operations de montage a l'etranger, avec ou sans sous-traitance 

internationale, semblent avoir une stabilite qui n'est pas at'fectee par la 

recession. Il appara!t en effet qu'"en periode de ralentissement de l'activite 

economique, les produc:teurs reduisent leurs operations d'un coO.t Ueve aux 

Etats-Unis au profit de la production a l'etranger et cette tendance n'est pas 

. ' d . ' . 22/" D 1 ' i.n"P-rsee en cas e reprise economique-- • e p us, la valeur ajoutee du 

montage n'a cesse d'augmenter. 

Le montage a l'etranger (sous-traitance internationale ci:.mprise) est une 

source essentielle d' emplois, de revenus et de devises ~-.ir de petits pays comme 

cewc du bass in des Caraioes, par exemple la Barbad.a et Hait.:.. et pour Singapour 

et Hong-ltong. Elle est egalement importante pour le Mexique, }.a Republique de 

Coree et la Chine (Taiwan) • 

L'assemblage a l'etr.anger par des filiales (sans accords de sous-traitance 

avec des entreprises publiques) n'a pas d'effets de lien et n'est pas integre 

dans les activites de production du pays hOte. Les incitations fiscales et 

douanieres, offertes par exemple dans les zones tranches industrielles, 

interdisent les expeditions vers les marches locaux et empechent ainsi de 

fournir les intrants a la production nationale. Dans les pays d'Asie orientale, 

il y a eu neamnoins un remplacement progressif des materiaux importes par des 

intrants fabriques sur place, principalement dans l'industrie du textile et 

de l'habillement. 

La sous-traitance internationale a pour &vantages de permettre au donneur 

d'ordres de reduire son prix de revient et de lui co11ferer une plus grande 

souplesse d'action. Elle a de plus pour effet de diminuer les risques lies a 
l'investissement direct ainsi que les pertes en augmentant la dependance des sous

traitants vis-8.-vis des pays oii sont situes les donneurs d'ordres~- Ce sont neanmoi 

non les mesures prises par les pays en d.eveloppement qui ont Joue un rOle m.oteur, maii 

les &vantages a attendre du redeploiement des etapes de la production qui ne 

sont plus concurrentielles dans les p&y'S industrialises221 • 

Il est possible de renforcer considerablement les liens economiques en 

matiere de montage en les integrant plus etroitement dans les economies nationales 

par des politiques et des actions deliberees des pouvoirs publics en faveur du 

developpement. "La sous-traitance et non les activiUs des societes implantees 

aux Etats-Unis (multinationales} qui predcmine actuellement a l'etranger fecilite les 

transterts de tecbnologie et donne l 'occe.sion aux socUte• nationales d' mliorer 

leurs ccmpitences et leurs connaissances, grlce a l'experience pratique qu'elles 
acquiirent. ,,'w 
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Etant donne que les petites entreprises sont soumises a de fortes 

contraintes sur le plan financier, technique et de l '.information en raison de 

leur taille, de leur structure et de leur gestion, les pouvoirs publics 

pourraient promouvoir l'etablissement de rapports economiques en recourant 

notamment aux moyens suivants :17/ avantages fiscaux, incitations et assistance 

a la petite industrie, n:ise en place de domaines industriels, fonctionnels 

(par exemple, en electroniqu.e) OU auxiliaires (par exemple, lies a une grande 

entreprise); systemes pour rapprocher petits sous-traitants et acheteurs 

(bourses de sous-traitance par exemple); programmes de formation; progranmes 

de transfert de technologie et programnes de reservation en matiere de production. 

En ce qui concerne la sous-traitance internationale, la stabilite des petites 

entreprises, leur infrastructure et le choix de leur implantation sont particulie

rement importants de m!me que la fourniture de renseignements awe acheteurs et 

sous-traitants, la. fourniture de materiels, les methodes de contrOle de la qualite, 

les etudes de marches et la stabilite dans les conditions contractuelles. En Inde, 

l'Agence de developpement du commerce sert d'intermediaire entre les acheteurs a 
l'etranger et les petites entreprises.situees dans le pays. 

Conclusion : questions a examiner 

1. La sous-traitance implique !'existence entre les donneurs d'ordres et les 

entreprises associees - grandes et petites - de liens qui rendent possible la 

passation de contrats a long terme, l.'echange d'informations sur les produits, 

la negociation des prix, la mise en Commun OU la dittusion des technologies et 

d'autres fonnes d'assistance. L'extension de ces liens dans les pays en develop

pement permet d'integrer la production et de mettre en place une structure indus

trielle autonome. D'un autre cote, la croissance industrielle, et, en particulier 

celle des industries des metaux et de la mecanique, est propice au developpement 

de tels liens. Les relations de sous-traitance sont benefiques pour l' economie 

car elles entra!nent une reduction des cotlts de production et une meilleure 

repartition du capital.~ de la main-d'oeu1rre et des autres ressources, ce qui 

concourt a l'amelioration des performances de l'economie. 

2. Les industries c1..racterisees par des activites specialisees et dparables 

dans le temps et l'espace, comme les industries du textile et de l'habillement, 

des metaux et de la mecanique et de l'electronique se pretent aux relations de 

1ous-traitance contrairement awe industries chimiques et de traitement des 
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metaux. A mesure que la structure industrielle se ditterencie et se hierarchise, 

les possibilites de sous-traitance augmentent. Bien que celles-ci soient les 

plus nom.breuses dans les par-; en developpement a revenus moyen et eleve' une· 

impulsion initiale pourrait toutefois etre donnee dans les pays moins developpes 

en encourageant les petites industries mecaniques et en devel.oppant leur dispo

sitif institutionnel et de relations de sous-traitance. 

3. Ces relations sont de divers types e~ pourraient etre etabliP~ par les 

inuustries elles-ntemes ou leurs associations, les associations ou cooperatives 

de petites entreprises, les services publics de vulgarisation, les banques de 

· developpement special.isees dana le::. acdri.tes .de la petite incr.istrie, les 

bourses de sous-traitance, etc. Le gouvernement a un n'Sl.e important a .louer, 

il doit veiller a ce que les m.euures fiscales, financieres et les autoris&ticns 

accordees creent un climat favorable a l'etablissement de rapports de sous

traitance. Les liens .en matiere ~'i.uformation faciliten.t l'ec~e de rensei

gnements sur la demande, les investissements f'llturs,. la situation du m.arche, etc. 

et sont le mieux assures par les chambres et les associations de commerce ou 

les institutions publiques autonomes. Les rel.ations dans le danaine technique 

et du transfert de technologie associ~ a l' assistance en matiere d' innovation 

et de conception des produits, de savoir-:f'aire, de co1lts de production, de 

controle de qual.ite, d'essais, de formation, d'outillage, etc. sont organisees 

soit directement par la grande entreprise donneuse d'ordres, soit par un service 

public de vulgarisation. Les relations dans le domaine du financement 

concernent l'octroi de prets, la negociation des pri:x et des conditions et moda

lites contractue!.les. Il importe que les pouvoirs publics preill"'.ent des mesures 

reglementaires et d'assistance pour empecher les grosses societes donneuses 

d'ordres d'exploiter le faible pouvoir initial. de negociation des petites 

entreprises. Un service de vu1garisation ind\IStrielle ou la grosse entreprise 

donneuse d'ordres ou encore une association de petites industries pourraient 

egalement apporter une aide dans le domaine de la gestion axee notamment sur 

la comptabilite, l'informatisation, les methodes de contrOle et les achats 

de materiels. 

4. Le developpement de la sous-traitance internationale a principalement 

pris la forme d'activites d'assemblage a l'etranger "oft-shore" organisees 

par des societes multinational.es ou les grandes entreprises 'trangeres dans 

les pays en developpement qui disposent d'une infrastructure ~quate, d'une 
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main-d'oeuvre qualifiee et dont les couts de production sont mains eleves. 

La sous-traitance internationale est.particulierement benefique pour les 

pays en developpement lorsque les entreprises nationales t~·1vaillent en 

sous-traitance et red.uisent. progressivement ainsi la dependanc ~ d~ ces 

pays vis-a-vis de pieces et caa.posants i.m.portes. Lesfaits montrent que 

la sous-traitance internationale est permanente par nature encore que les 

industries concernees puissent changer d'un moment a l'autre en fonction 

des variations de coftts compares de main-d'oeuvre et de capital et des 

changements technologiques. Des possibilites considerables ex:is~ent dans 

les industries de l'electronique qui, par nature, different.de l'ind.ustrie 

traditionnelle du textile et de.l'habillement, en ce sens que c'est 

l'assemblage et non la fabrication de composants qui necessite une grande 

intensite de main-d'oeuvre et de ccmpetences. Le developpement de la sous

traitance internationale exige au depart un climat economique approprie 

generateur de stabilite et de confiance dans le pays en developpement 

consid.ere ainsi que la mise en oeuvre de politiques de promotion. 

5. En raison de la hierarchisation et de la differenciation. des structures 

industrielles des pays en developpement a revenus moyen et eleve, ainsi que du 
ni veau de specialisation et de competence atteint par ces pays, la sous-trai tance 

internationale pourrait @tre un moyen de promouvoir la cooperation economique et 

technique entre les pays en developpement (CEPD/CTPD) 281 , et de sti.m.uler par la le 

developpement industriel dans le contexte contemporain de croisss.nce lente qui 

caracterise la cooperation Nord-Sud. 
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